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DROITS DU MARI SUR LES REVENUS. — INTÉRÊTS A ÉCHOIR. 

— TIERS DE BONNE FOI. — DOMICILE. — DÉCLARATION. 

— SÉPARATION DE BIENS. — PROCÈS-VERBAL DE CARENCE. 

— EXÉCUTION DE JUGEMENT. DATE DU COURS DES IN-

TÉRÊTS POUR LA FEMME SÉPARÉE. 

Le droit qu'a le mari, comme chef de la communauté, de dis-
poser des revenus de sa femme, ne comprend pas les inté-
rêts à échoir, notamment ceux qui ne sont point échus au 
moment de la séparation de biens ; et le tiers cessionnaire 
■ne peut invoquer sa bonne foi. 

Lei actes d'une poursuite en séparation de biens peuvent être 
valablement faits à un premier domicile lorsqu'il n'y a pas 
eu de déclaration de changement, et qu'on n'a pas contesté 
la validité des actes signifiés à ce premier domicile, alors 
même qu'on aurait un second domicile dans une autre lo-
calité où l'on exerce une industrie. 

Le procès-verbal de carence constitue un acte d'exécution en 
matière de séparation de biens. 

Les intérêts sont dus à la femme du jour de sa demande en 
séparation, et non du jonr du jugement, lorsque, dans l'in-
tervalle, elle n'a été ni nourrie ni entretenue par son mari. 

Yoici les faits qui ont donné naissance à ces questions : 

Eu 1841, M. Paul Daubrée s'est marié sous le régime 

de la communauté avec M"" veuve de Pirée, née de Sam-

pigny. Cette dame jouissait d'une grande fortune et habi-

tait Rennes. M. Paul Daubrée vint habiter cette ville et y 
loua un hôtel rue de Corbin. 

Une des questions du procès sera de savoir si M. Dau-

brée avait son domicile à Rennes, et si d'ailleurs, en 1847, 

il l'a quitté pour le transporter à la Guadeloupe. M. Paul 

Daubrée était dans l'industrie avant son mariage, et sa nou-

velle position ne fit que donner plus de développement à 

ses entreprises commerciales. Il fit des emprunts considé-

rables, tantôt seul et d'au très fois avec le cautionnement de 

sa femme. Dans tous les actes, la demeure des époux Dau-

brée est indiquée à Rennes, rue de Corbin. Toutefois, le 

Tribunal le reconnaît, dans certains actes, M. Daubrée fi-

gure comme habitant à la Pointe-à-Pître, et même comme 

gérant de la société de commerce qu'il avait fondée dans 
«ette colonie. 

Eu 1844, M. Daubrée revint en France; en novembre 

"46, il s'embarqua avec sa femme pour la Guadeloupe ; 

*** au mais de juillet 1847 , la dame Daubrée rentrait 

seule en France, et venait occuper son ancien domicile à 
ie

nnes, où elle est demeurée depuis. 

M. l'aul Daubrée n'avait fait aucune déclaration de chan-

gent de domicile à la mairie de Rennes avant son dé-
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francs qui lui étaient dus par les époux Daubrée. Les 

500,000 fr. restants furent stipulés payables le 1" janvier 

1852, avec intérêts à 3 pour 100 à compter seulement du 

1" janvier 1848, de trois mois en trois mois. 

Dans la vente et dans la substitution des pouvoirs, les 

époux Daubrée sont domiciliés à Rennes. Le 13 septembre 

1847, le sieur Daubrée. se disant fabricant de sucre à la 

Pointe-à-Pitre, donna pouvoir, en sa qualité de chef de la 

communauté, à M. Mage, avoué à Clermont, de négocier la 

somme de 39,000 fr. sur les intérêts du prix de la vente 

d'Efïiat faite à Boucard, à partir du 1" janvier 1848, pen-

dant trois années. Le 13 mars 1848, M. Mage fit transport 

de ladite somme aux sieurs Barbier et Daubrée. Ce trans-

port fut ratifié le 10 mai suivant par M. Paul Daubrée. Ce 

transport avait été signifié le 13 mars au sieur Boucard par 

MM. Barbier et Daubrée. 

Le 21 avril, MM. Barbier et Daubrée ont transporté leur 

créance pour 19
;
500 fr. à la maison Duché, Dumay et 

Boyer, qui ont aussi signifié ce transport à Boucard. Le 
30 janvier 1849, M"" Daubrée dénonça au sieur Boucard 

sa demande en séparation, et pratiqua entre ses mains une 

saisie-arrêt de toutes les sommes par lui dues sur le prix 

de vente d'Effiat. 

A l'échéance du 1" semestre, le sieur Boucard refusa 

de payer aux sieurs Duché et Dumay, et après comman-

dement de leur part, il leur notifia l'existence de plusieurs 

oppositions, notamment celle de M"
1
' Daubrée, et les assi-

gna devant le Tribunal de Clermont pour voir ordonner la 

discontinuation des poursuites. Les sieurs Duché et Du-

may ont dénoncé cette opposition aux sieurs Barbier et 

Daubrée, et les ont assignés à venir prendre leur fait et 

cause. 

Le 6 août 1849, les sieurs Barbier et Daubrée ont assi-

gné la dame Daubrée et son mari devant le Tribunal de 

Riom, pour voir dire ladite dame qu'elle sera tenue de 

prendre le fait et cause des sieurs Barbier et Daubrée vis-

à-vis MM. Duché et Dumay. 

Sur toutes les prétentions des parties et après conclu-

sions respectives, le Tribunal civil de Riom a, le 5 août 

1851, rendu le jugement suivant : 

« Attendu que la terre d'Effiat, appartenant à la dame Ga-
brielle-Catherine de Sampigny, épouse du sieur Paul-Emile-
Philippe Daubrée, a été vendue au sieur Boucard -Boroi, sui-
vant acte reçu Tixier, notaire à Aigueperse, en 1846, dûment 
enregistré, en vertu de procuration donnée par ladite dame à 
son mari devant M e Berny, notaire à Rennes, le 6 juin 1845, 
enregistrée ; 

« Attendu que le prix exprimé en l'acte de vente est de la 
somme principale de 520,000 francs, sur laquelle l'acquéreur 
fut autorisé à se retenir 20,000 francs acompte sur le montant 
d'une obligation que lui avaient consentie les sieur et dame 
Daubrée; que relativement aux 500,000 francs restants, il fut 
stipulé que l'intérêt, réduit à trois pour cent, en serait payé 
aux vendeurs à partir seulement du 1 er janvier 1848, et de 
trois mois en trois mois, à commencer du 1 er avril suivant ; 

« Attendu que, par acte sous seing privé du 13 mars 1848, 
enregistré à Clermont le 15 du même mois, le sieur Paul Dau-
brée, représenté par M" Mage, avoué, son fondé de pouvoirs, 
a cédé et transporté aux sieurs Barbier et Edouard Daubrée, 
constructeurs de machines, à Clermont, la somme de 39,000 
fr., à prendre sur les intérêts à échoir du prix de la veute 
d'Effiat ; 

« Attendu que, par autre acte sous seing privé du 21 avril 
1848, enregistré à Riom le lendemain, les sieurs Barbier et 
Edouard Daubrée ont cédé aux sieurs Duché, Dumay et Boyer, 
banquiers à Riom, la somme de 19,500 fr. sur celle de 39,000 
fr., objet du transport du 3 mars précédent; 

« Attendu que ces deux actes de cession ont été signifiés au 
sieur Bouoaud, savoir: le premier, le 18 mars 1848, et le se-
cond le 2 mai suivant ; 

« Attendu que la dame Daubrée ayant demandé et fait pro-
noncer contre le sieur Paul Daubrée, son mari, sa séparation 
de biens par jugement rendu par défaut au Tribunal civil de 
Rennes, le 23 avril 1849, s'est opposée à l'exécution du trans-

Ë
ort consenti par son mari au profit des sieurs Barbier et 
douard Daubrée, suivant acte extrajudiciaire signifié au sieur 

Boucard le 30 janvier 1849 ; 
« Attendu que c'est sur cette opposition que s'est engagé le 

débat entre les créanciers, la dame Daubrée et le sieur Bou-
card ; 

« Attendu que suivant leur système de défense, Ses cession-
naires, parties de Salvy et de Salveton, soutiennent d'abord 
et principalement que le sieur Paul Daubrée, en cédant les in-
térêts échus et même à échoir d'un capital appartenant à son 
épouse, n'a point excédé ses pouvoirs, soit comme mari, soit 
comme mandataire, et que ce n'est que subsidiairement qu'ils 
ont attaqué par voie de tierce opposition le jugement de sépa^ 
ration de biens dont la nullité aurait pour conséquence la va-
lidité des cessions ; 

« Attendu qu'en suivant cet ordre des conclusions principa-
les, le Tribunal a dû examiner successivement les questions 
de savoir : 1° Si le pouvoir donné par M"" Daubrée à son mari, 
suivant sa procuration du 6 juin 1845, de vendre sa terre d'Ef-
fiat, peut s'étendre ou s'appliquer, par induction , au trans-
port d'une partie des intérêts du prix de cette vente, conseuti 
par le mari en son nom personnel, par l'acte du 13 mars 1848; 
2° Si en tous cas le droit du njari, cpmme chef de la commu-
nauté, de disposer des revenus de sa femme, peut comprendre 
d'une manière absolue les intérêts à échoir, et notamment 
ceux qui ne sont point échus au moment de la demande en sé-
paration de biens ou du jugement qui l'a prononcée; 3° Si 
dans le cas où ces premiers moyens ne seraient point admis, 
il y aurait lieu d'annuler le jugement de séparation de biens, 
soit pour cause d'incompétence, soit à défaut d'exécution dans 
le délai prescrit par l'art. 1444 du Code civil; 4° Enfin si, 
dans le cas où les cessions seraient annulées quant aux inté-
rêts échus pendant l'instance en séparation de biens, ils ne 
sont dus à |a femme qu'à compter du jour du jugement et non 
du jovr de sa demande ; 

« Sur la première question ; 

« Attendu qu'en consentant le transport du 13 mars 1848, 
le sieur Daubrée n'a point agi en vertu de la procuration de 

son épouse, mais bien en son nom personnel, croyant pou-
voir, ainsi que cela est expressément dit dans l'acte de ces-
sion, .disposer de la somme cédée comme chef de la commu-
nauté; 

« Attendu que la participation de la dame Daubrée à cet 
acte ne peut s'induire ni des termes dans lesquels il est con-
çu, ni d'aucun autre document de la cause; qu'ainsi, en cette 
partie, la question se réduit au point de savoir si, en aliénant 
les revenus a échoir de son épouse, le sieur Daubrée n'a point 
excède son droit, du moins quant à ceux de ses revenus qui 
n étaient point encore échus au moment de la séparation de 
biens ; " . • 
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Positions des articles 1401, 
1428, 1429, 1501 et 1503 du Code civil, qui ont été in-

voquées dans la cause, ne sont point contestées quant à leur 
application aux valeurs mobilières actuelles réalisées dans les 
mains du mari, mais qu'il n'y aurait ni raison ni justice à 
étendre leur conséquence aux biens à venir, aux revenus fu-
turs de la femme ; 

« Attendu que l'argument consistant à dire que le mari 
pouvant disposer des capitaux mobiliers de son épouse, peut, 
à fortiori, disposer des intérêts, n'est concluant que par rap-
port aux intérêts échéant pendant la durée de la communauté, 
mais qu'il est sans force relativement aux intérêts futurs d'un 
capital non aliéné, la disposition des intérêts de cette na-
ture par le fait du mari ne pouvant être qu'éventuelle et su-
bordonnée à la durée du mariage ou de la communauté ; 

« Attendu que la situation du mari peut, à cet égard, être 
assimilée à celle de l'usufruitier, qui, certes, n'aurait pas le 
droit de disposer par anticipation des revenus de la chose dont 
il jouitau préjudice du propriétaire; 

« Attendu que s'il en était autrement, le mari dissipateur 
pourrait trop facilement paralyser d'avance le droit de la fem-
me de recourir au remède de la séparation de biens pour 
pourvoir à ses besoins et à ceux de sa famille ; 

« Attendu, relativement au tiers dont la bonne foi est invo-
quée, que le mari ne peut leur transmettre plus de droits qu'il 
n'en a lui-même, et qu'il n'y a pas lieu à invoquer la circon-
stance de bonne foi là où il ne s'agit que de l'application d'un 
principe de droit que nul n'est censé ignorer en contractant; 

» Sur la troisième question, proposée subsidiairement, et 
se rapportant à la validité de la séparation de biens, 

« Et d'abord, en ce qui concerne la compétence du Tribu-
nal de Rennes, 

« Attendu que depuis son mariage, contracté en 1841,1e 
sieur Paul Daubrée avait fixé son domicile à Rennes, où habi-
tait son épouse; 

« Que si, à la fin de l'année 1846 ou au commencement de 
1847, il s'est rendu à la Guadeloupe, où ilavaitfondéunétablis-
sement industriel dont il est le gérant, il est certain que ni à 
cette époque, ni plus tard, il n'a fait aucune déclaration de 
changement de domicile, qu'il a même conservé son logement 
dans la ville de Rennes et le mobilier qui le garnissait; 
. « Attendu que la dame Daubrée, qui d'abord avait suivi 
son mari à la ville de la Pointe-à-Pître, dans l'île de la Gua-
deloupe, y est restée peu de temps et est revenue à Rennes, où 
elle a continué d'occuper le même logement jusqu'au moment 
où le mobilier qui le garnissait a été saisi et vendu à la requête 
des créanciers de son mari ; 

« Attendu que dans un grand nombre d'actes d'emprunt, 
d'ouverture de crédit et autres actes de commerce faits en 
1843, 1844, 1845 et 1846, il s'est dit constamment domicilié 
à Rennes, rue de Corbin, quoiqu'il eût déjà des intérêts consi-
dérables à la Guadeloupe; que même, dans quelques-uns de 
ces actes, il se qualifie de négociant à la Pointe-à- Pître, et 
même gérant de la société de commerce qu'il y avait établie ; 

« Attendu que postérieurement, en 1848 et 1849, c'est en-
core à ca domicile qu'a été assigné le sieur Paul Daubrée à la 
requête de ses nombreux créanciers, pour comparuîire devant 
le Tribunal de Rennes, où ont été rendus plusieurs jugements, 
les uns par défaut, les autres contradictoires, sans qu'il se soit 
élevé de sa part la moindre difficulté relativement à son domi-
cile et à la compétence des Tribunaux de Rennes ; 

« Attendu qu'il est vrai que dans plusieurs actes passés à la 
Guadeloupe, dans les mêmes années 1847 et 1848, le sieur 
Paul Daubrée figure comme habitant de la Pointe-à-Pître ; 

« Mais attendu que ces actes ne sauraient contrebalancer 
ceux qui ont eu lieu à Rennes, où son ancien domicile avait été 
conservé, où son épouse continuait son habitation, où était 
placé son mobilier, qui était enfin le siège de ses principales 
relations d'affaires avec ses créanciers, et des nombreuses 
poursuites judiciaires exercées contre lui ; 

« Attendu que dans de pareilles circonstances et dans l'igno-
rance des actes passés à la Guadeloupe, il n'était pas possible 
à la dame Daubrée, qui en outre était continuellement exposée 
à recevoir dans sa demeure les copies d'assignations dirigées 
contre son mari et contre elle-même, de lui reconnaître un 
domicile plus légal que celui qui était si notoirement indiqué à 
Rennes, et où il était d'ailleurs représenté par un avoué chargé 
de défendre ses intérêts ; qu'ainsi il n'y a pas lieu d'admettre 
le moyen d'incompétence proposé contre le jugement de sépa-
ration de biens j 

« En ce qui touche le moyen de nullité ou de péremption 
dirigé contre le même jugement à défaut d'exécution dans les 
délais prescrits par la loi ; 

« Attendu que l'exécution est constatée par la signification 
du jugement, par un commandement de payer, par un pro-
cès-verbal de carence, et enfin par une assignation afin de par-
venir à la liquidation des droits de la dame Daubrée; 

« Attendu que le jugement a été aussi exécuté, autant qu'il 
était possible de le faire dans la position où se trouvait la da-
me Daubrée, son mari étant absent, son mobi ier ayant déjà 
été vendu entièrement à la requête de ses autres créanciers, et 
ne possédant en France aucune propriété saisissable ; 

« Sur la quatrième, question, relative au cours d'intérêts 
dus à la dame Daubrée : 

« Attendu qu'au moment où elle a formé sa demande en sé-
paration de biens, la dame Daubrée était en France, séparée 
de son mari qui résidait à la Guadeloupe; qu'il n'avait au-
cune propriété en France, et qu'elle n'en recevait aucune sorte 
de secours; que dès lors on ne peut lui objecter qu'elle a été 
nourrie et entretenue par son mari pendant l'intervalle de 
temps qui s'est écoulé entre la demande en séparation de 
biens et le jugement qui l'a admise; qu'ainsi il n'y a aucune 
raison qui fasse obstacle à l'application de l'article 1445 du 
Code civil, qui dispose que le jugement prononçant la sépara-
tion de biens remonte, quant à ses effets, au jour de lu de-
mande ; 

« En ce qui touche le sieur Boucard s 

et Attendu qu'indépendamment de l'opposition formée par 
la dame Daubrée, il existe entre les mains du sieur Boucard 
diverses saisies-arrêts pratiquées à la requête de plusieurs 
créanciers des sieur et dame Daubrée qui lont obstacle à sa 
libération ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, sans s'arrêter à "la tierce-opposition formée 
par les sieurs Daubrée et Barbier au jugement de séparation 
de biens rendu au profit de la dame Daubrée le 23 avril 
1849, laquelle tierce-opposition, ainsi que la demande en nul-
lité ou péremption dudit jugement, demeurent rejetées; 

« Ordonne, en statuant au fond, que la cession consentie 
par le sieur Paul Daubrée aux sieurs Barbier et Edouard Dau-
brée par l'acte du 13 mars 1848, n'aura eM'et que jusqu'à 
concurrence des intérêts du prix de la terre d'Effiat, échus le 
28 novembre 1848, veille du jour de la demandé en sépara-
tion de biens ; 

« Déclare bonne et valable, tant à l'égard des sieurs Bar-
bier et Edouard Daubrée qu'envers les liquidateurs de la han-

Sue Duché, Dumay et Boyer, l'opposition laite pa,r la dame 
aubrée entre les mains du sieur Boucard ; 

« Ordonne, en conséquence, que le sieur Boucard et tous 
autres, comptables de» intérêts du prix de la terre d'Effiat, fe-
ront compte à ladite dame Daubrée ou à ses ayants-droit de 

ceux, de ces intérêts qui sont échus depuis le 29 novembre 
1848 et qui échoiront à l'avenir, à la charge toutefois par la-
dite dame de rapporter main-levée dessaisies-arrêts pratiquées 
entre les mains du sieur DoucaKk * 

Sur l'appel de MM. Barbier et Daubrée, la Cour a rendu 

l'arrêt suivant : 

« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« Attendu que dès qu'il est admis que Daubrée était domi-

cilié à Rennes, il ne pouvait y avoir lieu à l'application de 
l'article 69, paragraphe 9 du Code de proc. civ. ; 

« Atiendu que les motifs répondent à la conclusion subsi -
diaire des appelants, tendant à être ad mis à prouver les faits 
qui y sont articulés, et démontrent l'inutilité de la preuve de 
ces faits, qui ne pourrait avoir d'autre résultat que de consti-
tuer les parties en frais; qu'ainsi il n'y a lieu à s'arrêter à 
cette conclusion subsidiaire, laquelle doit être rejetée commts 
inadmissible; 

« La Cour, sans s'arrêter aux conclusions tant principales 
que subsidiaires des appelants, lesquelles sont déclarées mal 
fondées, confirme le jugement du Tribunal civil de Riom, du 
5 août 1851 ; ordonne qu'il sortira son plein et entier effet; 
condamne les appelants à l'amende et aux dépens envers tou-
tes les parties. » 

(M. Verdier-Latour, conseiller, faisant fonctions d'avo-

cat-général ; plaidants, M' Salvy pour les appelants; M* 

Chirol pour la dame Sampigny.) 

. JUSTICE CRS7VÏINELUÊ . . 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle);; 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 29 septembre. 

DÉFAUT DE MOTIFS. — COUP. D'ASSISES. — CONCLUSIONS. 

Doit être cassé, pour violation de l'article 7 de la loi du 

20 avril 1810, l'arrêt par lequel une Cour d'assises a re-

poussé, sans en donner de motifs, des conclusions prises 

par l'accusé sur l'interpellation à lui adressée par le pré-

sident en exécution de l'article 363 du Code d'instruction, 

criminelle, et tendant à faire déclarer par la Cour que 

certains faits, constatés par les réponses affirmatives du 

jury, ne constituaient pas le crime de faux pour lequel il 
était poursuivi. 

Cassation, sur la demandede François-Charlicanne, dW 

arrêt rendu, le 2 septembre 1853, par la Cour d'assises 

des Vosges, qui le condamne à six ans de travaux forcés 
pour faux en écriture privée. 

M. Jacquinot- Godard, conseiller-rapporteur; M. Plou-

goulm, avocat-général, conclusions conformes. 

ACCUSÉ. — FONCTIONS PUBLIQUES. — COUR X> ASSISES. — 

JURY. COMPÉTENCE. 

C'est par le jury, et non par la Cour d'assises, que doit 

être résolue la question de savoir si un individu, coupable 

de détournement de lettres, était ou non agent d'une ad-

ministration publique en sa qualité d'employé au service 
du départ d'un chemin de fer. 

Rejet du pourvoi de Benoît-Joseph Doulre contre un ar-

rêt rendu, le 10 août 1853, par la Cour d'assises delà 

Seine, qui le condamne à cinq ans de travaux forcés ix>ur-
détournement de lettres. 

M, Rives, conseiller-rapporteur ; M. Plougoulm, avocat-

général, conclusions conformes ; M" Lanvin, avocat. 

COUR D'ASSISES, i— MINISTÈRE PUBLIC. — OMISSION.. 

L'audition du ministère public est une formalisé subs-

tantielle dont l'omission entraîne nullité. (Ajrticie 335 du 
Code d'instruction criminelle.) 

Cassation, sur la demande de Joseph Marchand et d'Ed-

me-Alex,andre Vinot, d'un arrêt rendu, le 23 aoin 1853 

par la Cour d'assises de l'Yonne, qui les condamne, le pre-

mier à huit ans de réclusion, le second à dix-huit mois de 
prison, pour faux témoignage,. 

M. Jallon, conseiller-rapporteur ; M. Plougoulm avo-
cat-général, conclusions contraires ; M« Hardouin, avocat. 

La Cour a rejeté le pourvoi de Noëi-Alexandr» Vitel 

condamne à la peine de mort, pour crime d'incendie, par 

arrêt de la Cour d'assises du Pais-de-Calais, du 5 septem-
bre 1853 ; M" Paignon, avocat. 

Elle a, en outre, rejeté les pourvois : 

1* De Désiré Rénaux, condamné par la Cour d'a^k-s de la 
heine a cinq ans de réclusion, pour vol qualifié • — 9» d'Hva 

cmtlie Dastours (Seine), cinq sns de réclusion, contrefaçon "de 
monnaie étrangère ; — 3» de Joseph Renaud (Haut-Rhin) cinq 
ans de réclusion, complicitédevol;-4» de-Pierre Boutemy (Sar-
he), sept ans de travaux forcés, tentative de viol; - 5° de Benoît 

DutheU (Indre), dix ans de réclusion, mendicité, faux certificat 
et rébellion; -6» de Louis Poujade (Lot-et-Garonne), cina 
ans de réclusion, attentat à la pudeur; - 7» de Jean Cal bis 
(Lot-et-Caranne;, six ans de réclusion, faux ■ — 8» de Jean 
Baptiste Goujon (Seine), cinq ans de travaux forcés, attentat à 

a pudeur sur sa fille; — 9° de Jean-Baptiste Guary (t'a-s-de-
Çalais) cinq ans de prison, vols qualifiés ; — 10- de Marie 

Lacombe (Loi-el-Garonnel, dix ans de travaux foras, infanti-
cide; - 11° dette;» Lusseau (Sarthe), dix ans de travaux 
lorces, vojs qualifies ; - 12° de Jean Roonefoy (Lozère tra-
vaux forcés a perpétuité, vol qualifié; — 13° de Joseph Dulvo, 
(Lot-et-Garonne), cinq an's de prison, vol qualifié; — 14- de 
Victor Halfy (Seine), six ans de réclusion, attentat à la pticiour 

— 15° d'Auguste Bonis (Bouches-du-Klione), cinq ans, e>
e
 tra-

vaux, forcés, détournement do. mineurs ; — 16° de B&p-'iiste I a-
batut (Haute-Garonne), cinq ans de réclusion, vol uMalilié' 

Elle a déclare" non redevable le pourvoi de Piern-llubert Le-
gay, condamné par le Conseil de guerre de. la 19« division mi-
litaire à cinq ans de réclusion, pour vol d'effets militaires 

Enfin la Cour, réglant déjuges, a renvoyé devant la cham-
bre d accusation ' de la Cour impériale de Poitiers lu cause de 
Sylvain Giraud, poursuivi pour vol. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. eanerl.). 

Présidence de M, d'Esparbès de. Lussan. 

Mudieme du 29 septembre. 

DÉTOURNANT S'USE ttktSk MINEURE. — 1)" BAUCHE i r htf 

piuvvnoN. — LE UAL nu CALANT J xr ,
 vulL LT m

~ 

BAURT nu OHM vmlv " V' LE CA " 

Eti lisant certains romans, l'esprit s'étonne et fait hon-

neur a | imagination de l'auteur des misères, .les passions 

lontuuses, des orgies et donvieos qu'il reproduit quelune-

lois avec une exactitude trop grande. Cette réflexion nous 

est suggérée par une afluire dans laquelle figurent deux 

jeunes hllus el deux de ces hommes que la loi frappe 

avec inouïs de sévérité que la morale et la conscience 
publique. 

Félicité Paradis u'a pas quinze ans. A Pâques elle a 
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rencontré dais un bal public, dont le nom serait tout un | 
roman, elle i rencontré au bal dit du Galant-Jardinier, 
rue Ménilmmtant,' 113, deux hommes, les sieurs Paulin 
Buigeet Pauojel. Ils étaient habillés avec cette recherche 
que méprise a distinction et qu'ambitionnent bien à tort 
quelques ou vrers. Ils furent galants, empressés, et l'un, 
d'eux, Paulin luige, obtint de la jeune fille, échappée à la 
surveillance de w famille, un rendez-vous. C'est au caba-
ret du Chien-Ftièle que l'on devait se rencontrer. Bientôt 
Féicité Paradis acceptait un tête-à-tête dangereux dans 
un cabinet particulier d'un restaurant de banlieuequi porte 
l'enseigne du Bonhomme qui Chique. 

A la suite de ce tête-à-tête, son nouvel amant lui déclara 
qn'il avait besoin d'une blouse neuve et d'une casquette, 
et bientôt, de complicité avec Pauquet, qui avait pour 
maîtresse une fille Désirée Camus, sortie de Saint-Lazare 
à vingt ans, il livra cette jeune fille à la prostitution la plus 
honteuse. C'était dans la chambre de la tille Désirée Camus, 
dont la mèi-a Paulino Camue, dite Trichant, venait de mou-

rir, que se passaient ces scènes déplorables. Dans cette 
chambre le portier a déclaré que souvent il couchait sept 
personnes. 

Sur la poursuite du ministère public, averti par la vigi-
lance du préfet de police, Paulin Buige et Pauquet ont été 
arrêtés et condamnés par le Tribunal correctionnel, pour 
détournement de mineure et excitation à la débauche, à 
une année de prison, 50 fr. d'amende, deux ans d'inter-
diction des droits de citoyen ot de famille, et deux ans de 
surveillance. 

Pauquet et Buige ont interjeté appel; mais la Cour, sur 
les- conclusions de M. l'avocat-général Metzinger, a con-
firmé la décision des premiers juges. 

tre Démarche, Gatbois, Allard et Roussel. 
M" Floquet, Thourel et Borie ont plaidé pour les ac-

cusés. 
Le verdict du jury ayant été négatif, commeile deman-

dait l'accusalion même, sur la culpabilité de Robillard et 
île Gauvin, ces deux ouvriers ont été acquittés. Quant à 
Gatbois, Allard, Démarche et Roussel, reconnus coupa-
bles de vols nombreux avec les circonstances aggravantes 
relevées par l'accusation, ils ont été tous trois, par suite de 
l'admission des circonstances atténuantes , condamnés à 
sept années de réclusion. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

Présidence de M. Montsarrat, conseiller à la Cour 
impériale de Paris. 

FAUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE ET PUBLIQUE. ^^MARIAGE 

SOUS UN FAUX NOM. FEMME MARIÉS SAlSï^LE SAVOIR 

A UN MEURTRIER CONDAMNÉ PAR CONTUMACE AUX TRAVAUX 

FORCÉS. —• DEUX ACCUSÉS. 

les 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 29 septembre. 

VOLS AVEC EFFRACTION.— COMPLICITÉ DE QUATRE IMD1VIDUS. 

Les nommés Jules Démarche, tourneur en bois, Pierre 
Gatbois, monteur en cuivre, François Allard, ferblantier, 
et Victor Roussel, ciseleur, viennent s'asseoir sur les bancs 
de la Cour d'assises. Un seul a vingt ans, les trois autres 
n'en ont pas encore dix-huit. Cependant les faits qui 
leur sont reprochés sont fort graves; c'est à l'aide d'esca-
lade, d'effraction, de fausses clés, la nuit, de complicité, 
qu'ils ont volé. Ils volaient même des camarades, des ou-
vriers comme eux. L'acte d'accusation relève, au milieu de 
crimes très nombreux, les faits suivants : 

u Au quatrième étage, rue Moreau, n° 84, habitent deux 
jeunes ébénistes du nom de Gaudron et de Bernard. Ces 
honnêtes ouvriers se rendent chaque jour, de grand matin, 
chez M. Blanchet, fabricant de meubles, demeurant passa-
ge de la Boule-Blanche, et y passent la plus grande partie 
de leur temps. Le 5 mai, quoique ce fût un jour férié, les 
deux amis se rendirent, suivant leur habitude, chez leur 
patron; ils ne revinrent à leur domicile que sur les six 
heures et demie du soir. La porte de la chambre qu'ils oc-
cupent en commun était fermée à un tour et demi de clé 
comme à leur départ; mais, à peine entrés, ils reconnurent 
que leurs malles, non fermées avaient été ouvertes, fouil-
lées; leurs effets dispersés ne leur laissèrent aucun doute à 
cet égard. Ils constatèrent bientôt qu'il leur avait été pris, 
savoir : au sieur Gaudron, une somme de 35 fr., deux 
chemises en batiste, une paire de souliers vernis et des 
boutons de chemise en or ; au sieur Bernard, un paletot de 
drap, un gilet en étoffe de laine, un démêloir, une somme 
de 35 fr. et une clé de montre en or, renfermée dans un 
petit coffret dont la serrure avait été brisée. 

>< Ce vol, consommé à l'aide défausses clés, avait été 
effectué par des personnes bien au courant des habitudes 
de Gaudron et Bernard. Le paletot, les souliers vernis que 
les voleurs avaient laissés dans la chambre ne suffirent 
pas pour mettre sur les traces des coupables. Bernard et 
Gaudron, à la sciure de bois qu'ils avaient remarquée dans 
les poches du paletot, dirent que le vol qu'ils dénonçaient 
n'avait pu être commis que par des ouvriers ébénistes. 
Des jeunes gens avaient été signalés par les femmes Bou-
chard et Trouillet. La première, se trouvant chez la con-
cierge vers onze heures et' demie, avait vu monter deux 
personnes ; l'une avait un paletot de couleur brune, une 
casquette noire et ronde; sa laideur l'avait frappée. L'au-
tre personne était plus grande. La femme Troutilet, à la 
même heure, en se rendant à diverses reprises au plomb, 
était sortie sur l'escalier, et avait rencontré deux fois un 
individu se promenant dans l'escalier ou sortant des lieux 
situés au troisième étage. La présence de cet individu lui 
parut assez étrange pour l'engager à l'interpeller. Presque 
au même instant un second jeune homme descendit du 
quatrième étage, causa avec le mystérieux personnage 
qu'elle avait remarqué et s'éloigna avec M. Ces deux té-
moins, la femme Trouillet surtout, avaient parfaitement 
remarqué ces deux jeunes gens. Celle-ci avait décrit leurs 
costumes, elle avait fait connaître leur signalement; elle 
n'hésita pas, non plus que la femme Bouchard, à recon-
naître dans un jeune homme qui se présenta le 6 mai dans 
la soirée chez le concierge de la maison; pour demander 
Gaudron, l'une des personnes qu'elle avait vues la veille 
dans l'escalier descendre du quatrième au troisième étage, 
et parier au jeune homme qu'elle avait désigné. Elle re-
connut bientôt ce dernier dans ie nommé Robillard, qui ne 
tarda pas à être arrêté. 
\ «Gauvin et Robillard ont cherché à établir, par l'emploi 
de leur temps, qu'ils n'avaient pu prendre part au vol qu'on 
leur impute; mais on n'a pu iixer d'une manière précise 
l'heure à laquelle Gauvin s'est éloigné de l'atelier. Tout ce 
qu'on peut affirmer, c'est que c'est entre onze heures et 
demie et midi. Quant à Robillard, nous ne le voyons pas ren-
trer chez lui, où le retenait, suivant lui, une entorse, et 
nous ne pouvons dire si réellement il a séjourné à son do-
micile depuis onze heures jusqu'à quatre heures de l'après 
midi, ainsi qu'il l'allègue. Cette assertion n'est confirmée 

par personne. 
« Leur alibi n'est donc pas établi d'une manière triom-

phante, surtout eu présence des dépositions si graves des 
femmes Trouillet et Bouchard, qui affirment, l'une qu'elle 
a la conviction profonde qu'elle ne se trompe pas, l'autre 
qu'elle est certaine de ne pas se tromper; «et ce qui le 
prouve, ajoute-t-elle, c'est qu'on a trouvé chez lui, chez 
Gauvin, la casquette que j'ai désignée. » 

«Cette affirmation de témoins qui ne connaissent pas les 
inculpés, qui ont décrit à l'avance leurs traits et leurs cos-
tumes, constitue contre eux une charge sérieuse. Les vê-
lements abandonnés par les voleurs au domicile de Ber-
nard et de Gaudron, les souliers vernis qu'on a trouvés 
chez eux peuvent, quoiqu'ils ne soient pas reconnus par 
leur logeur, par leurs camarades, être ceux de Gauvin et 
de Robillard, car ils vont à leur taille, à leurs pieds. » 

Les crimes de ces jeunes gens ont eu des consé-
quences morales d'une haute gravité. En effet, les nom-

més Robillard et Arthur Gauvin , ébénistes, tous deux 
jeunes, intelligents et honnêtes., ont été compromis par 
les dépositions de quelques témoins, qui assuraient les 
avoir connus comme mêlés à la petite bande de ces vo-
leurs d'habitude. A l'audience, où ils comparaissent avec 
une altitude fort convenable, leur innocence a été recon-

nue et proclamée. 
| M. l'avocat-général Oscar de Vallée a déclaré renoncer 

«n ce qui les touche à l'accusation, qu'il a soutenue coo-

Voici les faits assez extraordinaires qui amènent 
nommés Roquefeuil et Détresse devant le jury : 

« Jeanne Roux, veuve Wargnier. "habitait depuis long-
temps Longjumeau, où elle était marchande de touenne-
ries, lorsqu'un voiturier des environs qu'on ne connais-
sait que sous les noms de Louis Latapie, et qui se disait 
originaire de Lentillac, arrondissement de Figeac, la de-
manda en mariage. Latapie travaillait depuis plusieurs 
années chez un marchand de bois de la Grange-aux-Cer-
cles, commune de Longpont, et la veuve .Wargnier ac-
cueillit sa demande. 

« Le 19 février 1852, le contrat réglant les conditions 
civiles de l'union des parties fut reçu par M' Marcognet, 
notaire à Longjumeau, et le mariage fut célébré le 26 du 
même mois devant l'officier de l'état civil de la même 
commune. Tous les actes qu'avait fournis le futur époux 
concernaient bien Louis Latapie. Ce fut sous ces noms 
qu'il se maria ; ce fut de ces noms qu'il signa l'acte de 
mariage, comme il avait signé le contrat. 

« Cependant Jeanne Roux devait bientôt apprendre 
qu'elle avait été victime d'une odieuse déception. Quatre 
mois s'étaient à peine écoulés depuis son mariage, lorsqu'à 
l'occasion d'un voyage qu'elle allait faire dans le Puy-de-
Dôme, son pays natal, elle annonça à son mari l'intention 
de profiter de cette circonstance pc»ur aller faire connais-
sance avec sa nouvelle famille. Ce fut alors que éelui-ci 
lui déclara que ce qu'elle projetait était impossible. Il lui 
révéla qu'ayant autrefois commis un meurtre dans son 
pays natal, il avait été obligé de le fuir et de vivre depuis 
sous le faux nom de Latapie, mais que la vérité était qu'il 
se nommait Vincent Roquefeuil,et qu'il avait été condam-
né sous ces noms à vingt ans de travaux forcés pour le 
fait de meurtre. Justement indignée d'avoir été trompée 
de la sorte, Jeanne Roux lui déclara qu'elle ne voulait plus 
vivre avec lui et qu'elle le dénoncerait à la justice. 

» En effet, elle porta plainte. L'accusé venait de quitter 
Longjumeau, porteur d'un passeport qui lui avait été déli-
vré, le 29 juin 1852, par le maire de cette commune sous 
le nom de Latapie. 

« Il fut recherché et arrêté, le 4 septembre, à Bassy-le-
Grand, arrondissement de Semur, et en même temps la 
justice demanda et obtint des renseignements précis sur 
son individualité et sur ses antécédents. On sut qu'il était 
né à Jannac, arrondissement de Villefranche, département 
de l'Aveyron, d'une famille honnête, mais où les habitudes 
de violence semblent être traditionnelles ; qu'il se nom-
mait Vincent Roquefeuil, et non Roquefein ; qu'après avoir, 
en 1844, commis un meurtre sur la personne du nommé 
Marbery-Moroux , il avait effectivement pris la fuite et 
avait été condamné par contumace aux travaux forcés à 
perpétuité parla Cour d'assises de l'Aveyron. Roquefeuil 
interrogé ne fit aucune difficulté de confirmer par ses 
aveux les déclarations de sa femme. Il raconta, comme 
l'avait fait cette dernière, et d'une manière conforme aux 
renseignements transmis, les circonstances par suite des-
quelles il avait pris le faux nom de Latapie, et il reconnut 
l'avoir apposé au bas de son contrat de mariage et de l'acte 
de mariage qui lui furent représentés. 

« La culpabilité de Roquefeuil ne saurait donc être dou-
teuse un seul instant. C'est dans une intention éminem-
ment frauduleuse qu'il s'est servi, dans deux actes authen-
tiques et publics de la nature la plus solennelle, d'une in-
dividualité et d'un nom qui ne lui appartenaient pas, et 
par son union avec Jeanne Roux, il lui a causé un préju-
dice irréparable. Restait à savoir comment il s'était pro-
curé les actes dont il avait besoin pour contracter mariage. 
A cet égard, Roquefeuil, qui avait avoué sans hésitation 
les laits qui lui sont personnels, n'a répondu que par des 
explications absurdes et mensongères à toutes les interro-
gations delà justice. Cependant, après de longues et diffi-
ciles recherches, on a pu connaître la vérité. On a trou-
vé la trace et constaté l'existence du véritable Louis Lata-
pie. Les pièces produites par Roquefeuil s'appliquent à 
l'état civil d'un individu portant ces nom et prénom, me-
nuisier, demeurant à Figeac. 

« L'instruction, a établi que c'était l'accusé Gely De-
tresse, scieur de long à Francimont, commune de Saint-
Julien-d'Espare, cousin germain de Roquefeuil, qui, par 
des démarches réitérées, avait fini par obtenir, en 1851 
et 1852, de la complaisance ou de la faiblesse du sieur 
Labarlhe, adjoint au maire de Lentillac, et avec lequel il 
avait des relations de voisinage, d'abord l'acte de nais-
sance de Louis Latapie, et ensuite les actes de décès de 
ses père et mère.-

« La preuve des démarches faites par Gely Détresse au-
près de Labarthe, pour obtenir ces actes, est résultée des 
déclarations de nombreux témoins; celle de la remise des 
actes résulte non-seulement des déclarations de Labarthe 
mais encore de la défense de Gely Détresse, lequel, après 
avoir affirmé qu'il ne connaît pas Roquefeuil, qu'il ne sa-
vait pas si celui-ci avait eu besoin d'actes pour se marier, 
a fini par avouer qu'il était parent de Roquefeuil, qu'il 
avait connu son projet de mariage, et qu'il avait contribué 
à lui faire obtenir les actes qui lui étaient nécessaires. A 
la vérité, Gely Détresse a prétendu alors n'avoir été que 
l'innocent instrument de la remise de ces actes, et, en 
dernier lieu, il a accusé Labarthe de les avoir livrés à Ro-
quefeuil père pour de l'argent, mais toutes ces déclara-
tions sont évidemment mensongères. 

« Les contradictionsquiexistent entre ce dernier système 
de défense et celui qu'avait d'abord adopté Gely Détresse 
l'invraisemblance des faits allégués, la réputation d'homme 
honnête, faible, et toujours disposé à rendre service, prou-
vent assez que Gely Détresse n'a voulu que se ven«er de 
Labarthe, dont les déclarations sincères l'avaient compro-
mis; c'est donc bien Gely Détresse qui a procuré à Roque-
feuil les actes dont celui-ci avait besoin pour consommer 
les faux dont il s'est rendu coupable, et il est certain que 
Gely Détresse l'a l'ait en connaissance de cause. Ces varia-
tions, le soin qu'il a mis, dès le principe, à se prétendre 
étranger à Roquefeuil et à toute l'affaire, ses mensonges 
ne permettent pas de croire à sa bonne foi. Il faut ajouter 
que pour vaincre les hésitations de Labarthe, il lui disait 
qu'il s'agissait de sauver un homme. Ces expressions sont 
significatives : elles établissent que Gely Détresse n'igno-
rait aucune des circonstances concernant Roquefeuil, pas 

I plus que le but que ce dernier se proposait, en demandant 
» les actes de l'état civil Rappliquant à Louis Latapie, » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 
procède à l'interrogatoire des accusés, en ' commençant 
par Roquefeuil. 

D. Que faisiez-votis, quelle était votre profession? — 
R. J'étais cultivateur au service de M. Médalle, représen-
tant du peuple en 1848. 

D. Pourquoi avez-vous quitté votre pays? — R. J'avais 
commis un meurtre, je me suis enfui pour éviter d'être 
pris. 

D. Comment avez-vous commis ce meurtre? — R. Je 
venais de travailler dans un bois; en arrivant dans un pré, 
je me suis pris de querelle avec Marbery, je lui ai donné 
un coup de bâton. 

D. Et vous l'avez tué? — R. Malheureusement pour 
moi. 

0. En 1852, vous avez demandé en mariage la veuve 
Wargnier. Vous n'étiez conuu dans le pays que sous le 
nom de Latapie. Le contrat de mariage a eu lieu le 26 fé-
vrier 1852, devant M" Marcognet, notaire à Lo^juineau. 
Vous avez signé sous le nom de Latapie? — R. Oui, mon-
sieur, mais j'avais prévenu ma femme ; c'est elle-même 
qui avait été chez le notaire. 

D. Vous avez indignement trompé cette femme. L'acte 
de célébration a suivi l'acte de contrat, et vous l'avez éga-
lement signé. Vous en convenez? — R. Oui, monsieur. 

D. Ainsi, vous convenez que vous vous êtes présenté 
sous de faux noms? Maintenant, comment vous êtes-vous 
procuré les extraits nécessaires pour la célébration du ma-
riage? 1— R. Je les avais demandés à mon père. Je no sais 
comment ils me sont arrivés. 

D. Dans le cours de l'instruction, vous avez refusé de 
faire connaître celui qui vous les avait envoyés ? — Non, 
monsieur, je ne sais comment ces actes me sont arrivés. 

D. Vous vous êtes, dans tous les cas, servi de ces 
actes. 

A Détresse. D. Qui a envoyé ces actes à Roquefeuil ? — 
R. Je ne parle pas bien français. 

D. Connaissez-vous Roquefeuil? — R. Je ne l'ai connu 
que dans la prison. 

D. Mais vous êtes son cousin germain ? Et d'ailleurs 
vous savez pourquoi il avait quitté le pays ; vous n'avez 
pas fait de démarches pour obtenir les actes de l'état civil ? 
— R. Je ne connais que Labarthe l'adjoint ; c'est lui qui 
m'a demandé 150 francs pour envoyer les papiers qui de-
vaient sauver Roquefeuil. Je ne sais rien de plus, ni si 
Roquefeuil est marié, ni s'il est mort; je ne sais rien du 
tout. 

D. C'est un acte d'odieuse vengeance. C'est M. Labarthe 
qui vous a dénoncé à la justice, et c'est pour vous venger 
de lui que vous avez imaginé de soutenir qu'il vous avait 
demandé 150 fr. pour délivrer de faux, papiers. 

On passe à l'audition des témoins. On introduit la 
veuve Wargnier, femme de Louis Latapie, l'accusé. 

M. le président : Le mariage n'étant pas déclaré nul, la 
défense s'oppose-t-elle à l'audition du témoin? — R. Nul-
lement. 

La dame Wargnier : Quand nous fûmes mariés, au 
bout de trois ou quatre mois, je dis à mon mari : J'ai be-
soin d'aller dans mon pays, j'irai en même temps dans le 
tien. Mon mari m'avoua alors la vérité. Il me dit qu'il 
avait été condamné par contumace pour meurtre et qu'il 
n'était pas Latapie. 

D. Comment avez-vous connu l'accusé? — R. 11 faisait 
le même commerce que moi. Il m'a demandée en mariage; 
j'ai pris des renseignements. Tout le monde avait grande 
estime de lui. Il était ouvrier comme moi, nous nous som-
mes mariés. 

D. Saviëz-vous qu'il était condamné par contumace ? —-
R. Non, monsieur, je ne l'ai su que plus tard. 

D. Qu'avez-vous dit alors? — R, Je lui ai dit : «Va-t'en 
sauve-toi ; je préférerais vivre seule dans la misère plutôt 
que d'avoir des bâtards. » Je ne voulais pas le dénoncer, 
mais tout le monde m'a conseillée, on m'a poussée à bou-
let rouge à faire ma déclaration, j'avais la tête perdue, et 
je l'ai faite. 

D. Quand vous êtes-vous séparés? — R. Le 6 juillet 
1862, et c'est le 19 août que je me suis adressée à un 
membre du parquet. 

Le défenseur ■ Quels ont été les apports de Roquefeuil? 
—R. Il avait deux chevaux, une voiture et des marchan-
dises; moi j'ai mis environ 2,000 fr. 

D. Les effets apportés par Latapie n'ont-ils pas été 
vendus ? —R. Oui, monsieur. 

D. Avant de partir, votre mari ne vous a-t-il pas donné 
une procuration devant M' Marcognet, après l'aveu qu'il 
vous avait fait de sa positiou? — R. Oui, monsieur 

D. Ainsi vous avez accepté la procuration? Etait-ce pour 
exercer votre profession dans une localité plus propice à 
votre industrie? — R. Non, monsieur. 

M. Marcognet, notaire à Longjumeau : L'accusé s'est 
présenté devant moi sous le nom de Latapie pour passer 
ie contrat de mariage avec sa future épouse. Voici la mi-
nute du contrat. 

Cette minute est présentée à l'accusé, qui reconnaît sa 
signature. 

Le témoin fait l'analyse du contrat. Il en ressort que les 
époux ont adopté le régime de la communauté réduite 
aux acquêts ; le futur époux se constitue 2,000 francs ainsi 
que la future. Un préciput de 500 francs est stipulé au 
profit du survivant, outre l'usufruit de la quotité dispo 
nible. 

M. Galien, adjoint au maire de Longjumeau, a procédé 
à la célébration du mariage. L'accusé a signé Latapie ; 
toutes les pièces étaient parfaitement en règle 

M. Labarthe, adjoint au maire de Lentillac : Détresse 
est venu me prier de lui délivrer un extrait des actes de 
décès de ses père et mère. Croyant ces expéditions sans 
importance, je les lui ai remises. 

D. Vous a-t-il dit pourquoi il les demandait? — R. Non, 
monsieur, il ne m'a rien dit, et je n'ai rien demandé. 

Détresse: C'est lui qui le premier m'a offert ces pa 
piers. 

D. Pourquoi? — R. Je ne sais pas. 
Labarthe : Ce n'est pas vrai; c'est lui qui me les a de 

mandés. Jamais il n'a été question de 150 fr. ; je n'ai perçu 
aucun honoraire pour ces actes. 

Le défenseur : Comment se fait-il qu'au pied de p'ex 
trait de l'acte de naissance, le sieur Labarthe ait ajouté de 
sa main : « Le jeune homme ci-dessus dénommé a satis-
fait à la conscription ? » — R. Je l'ai l'ait par ignorance 

D. N'êtes-vous pas allé à Saint-Julien pour voir De 
tresse? — R. Jamais. 

1). Lorsque Détresse a demandé ces actes, n'a-t-il pas 
dit : « C'est pour sauver quelqu'un. » — R. Oui, mon-
sieur; parce que, craignant de me compromettre, je fai 
sais des difficultés. 

M. Roussel, substitut de M. le procureur impérial, sou-
tient l'accusation. 

La délense des deux accusés est présentée par M 
Moussoir et Renault. 

Roquefeuil est condamné ù huit ans de travaux forcés, 
Détresse à cinq ans de réclusion. 

COUR D'ASSISES DU PAS-C)
E
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CALÂIS 

Présidence de M. Bine^ 

Audience du 5 septembre. 

INCENDIE VOLONTAIRE. CONDAMNATION 

MORT. 

Il y a un an à peu près, le nommé" Senet, ancic^ i 
insti-

etait, :on-
.>aux travi»^ 

coupable d'avoir volontaire. 

tutedr révoqué de la commune de Frémicourt 
damné pat la GoUr d'Assises du Ptts-dè-Calais 
forcés à perpétuité, comme co 

ment allumé six fois l'incendie dans la commune. Cett 
condamnation n'a pas suffi pour arrêter les incendiaires
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car aujourd'hui le nommé Noël-Alexandre Vitol, âgé d' 
trente-trois ans, né et domicilié à Frémicourt, comparaît 
devant le jury sous l'accusation d'avoir cinq fois mis I 
feu à des bâtiments ou à des meules, et d'avoir tenté d'af 
lumer un sixième incendie. 

Voici les faits relevés contre lui par l'accusation : 
' « Depuis deux ans om ne dort plus dans la commun? 
de Frémicourt, et dans la soirée du 15 avril dernier 
ne dormait pas plus que d'habitude, lorsque, vers les neuf 
heures et demie du soir, on s'aperçut qu'une meule d'hv 
vernache appartenant à M. Legenttl, maire de la comrnu 
ne, était la proie des flammes. Pendant que l'on était oc" 
cupé à éteindre le foyer incandescent, et environ une de" 
mi-heure après qu'on avait aperçu les premières étincel-
les, une lueur sinistre sortant d'une grange couverte e" 
chaume et située dans l'intérieur de la commune annon" 
çait un second incendie qu'on parvint à étouffer à fins" 
tant. Au moment ou les habitants portaient ainsi secours 
aux sieurs Tarlet, propriétaires de cette grange, deux 
autres granges isolées de toute habitation, et situées à en-
viron 145 mètres de la maison Tarlet, devenâi Mt à leur 
tour la proie des flammes. On accourt sans espoir de sau-
ver ces bâtiments, qui contenaient 14,000 bottes de blé 
seigle et foin, lorsque la même lueur sinistre,flambant au-
dessus d'une meule de seigle appartenant encore à M. Le-
genlil, jette l'épouvante dans le cœur de tous en leur 
montrant un quatrième incendie. 

« Dans la crainte de voir le feu se montrer encore ail-
leurs, chacun, sur l'invitation du maire, se retire chez soi 
pour veiller sur sa propriété et faire bonne garde. Celte 
détermination devait perdre l'incendiaire, qui allait être 
surpris au moment où il tentait de mettre une cinquième 
fois le feu au centre même de la commune. 

Le sieur Pinchon, cultivateur, venait de rentrer chez 
lui après avoir été au secours des bâtiments incendiés, et 
il s'était placé en vedette, avec soh domestique, sur le de-
vant de sa maison et contre une petite remise adossée à sa 
grange, lorsqu'il entendit du bruit dans l'intérieur de cette 
remise. Ne pouvant pénétrer par la porte, fermée en de-
dans, il s'élança d'un bond vigoureux au sommet des 
planches formant cloison, et s'élevant à la force du poignet 
jusqu'à la hauteur de l'extrémité des planches, il aperçut 
de l'autre côté un homme droit, silencieux, qui parut 
fort embarrassé et qui lui faisait signe de se taire. Mais le 
sieur Pinchon' se mit au contraire à crier: «Au voleur! 
voilà le metteur de feu! courez du côté du Courtil! >» A 
l'instant, le domestique et deux voisins s'élancèrent vers le 
jardin pour couper la retraite à l'individu surpris dans la 
remise, et qui, voyant la fuite impossible, se décida à ou-
vrir la porte qui le séparait de Pinchon. C'était Vitel, qui 
prétendit être à la recherche de l'incendiaire et tira son 
mouchoir de sa poche, ie secoua et montra qu'il ne conte-
nait que des clous. Il fut arrêté et conduit à la gendarme-
rie, qui le relâcha parce qu'il avait, dans d'autres incen-
dies, montré beaucoup de courage et de dévouaient, et 
qu'on le regarda comme incapable d'être devenu incen-
diaire. 

« Le lendemain, à la pointe du jour, on découvrit, près 
de la remise, une boîte d'allumettes chimiques qui pa-
raissait avoir été jetée, car les allumettes étaient dissémi-
nées à l'entour; on en trouva encore quatre à l'endroit où 
Vitel avait secoué son mouchoir, et enfin exactement à 
l'endroit où Vitel avait été surpris, et au dessous d'un 
trou communiquant delà remise à la grange, on fit la dé-
couverte d'une allumette qui avait été frottée; un examen 
attentif fit bientôt apercevoir sur un morceau de bois fai-
sant saillie quatre traces de frottement d'allumettes chi-
miques. Evidemment Vitel avait voulu allumer un nou-
vel incendie lorsque le bruit avait éveillé l'attention de 
Pinchon. 

« Quelle était la cause de ce bruit ? Une poutrelle re-
posant sur deux autres poutres destinées à soutenir le 
toit était si exactement placée que le moindre mouvement 
devait la faire tomber. L'extrémité de cette poutrelle 
aboutissait au trou pratiqué dans le mur de la grange, de 
sorte que Vitel, en portant la main vers le trou pour y 
mettre le feu, rencontra cette poutrelle et la fit tomber. 

« Vitel avait bien compris qu'il lui serait difficile d'ex-
pliquer la présence d'allumettes aux endroits où il avait 
été; aussi nia-t-il avoir été possesseur de la boîte; niais 
on découvrit qu'il avait acheté cette boîte à Bapaume le 
jour même des incendies, et la femme qui la lui avait ven-
due le reconnut parfaitement après avoir hésité cependant 
quelque temps. 

« Dans le cours de l'instruction relative aux incendies 
du 15 avril, on fut mis sur la trace d'un incendie qui avait 
dévoré une grange appartenant au sieur Legentil, dans I» 
soirée du 7 février 1853, vers neuf heures. D'après les in-
dices recueillis, le feu avait dû être allumé par un homme 
qu'on avait vu fuir, en se couvrant la tête avec sa blouse, 
peu d'instants avant que l'incendie n'éclatât. Rien n'avait 
pu faire reconnaître cet individu, lorsqu'à l'occasion du 
dernier incendie on sut que Vitel avait l'habitude de relever 
ainsi sa blouse au-dessus de sa tête et qu'il avait été vu 
près de la grange incendiée. 

« Le 7 février, en effet, il était sorti du cabaret Bouche' 
vers huit heures du soir, et légèrement pris de boisson , 
rentré chez lui, il en était bientôt sorti, et son absence 
s'était assez prolongée pour inquiéter sa femme. A la mê-
me heure, des jeunes gens avaient remarqué un homffl^ 
venant du côté de la maison de Vitel et cherchant à se ca-
cher; ils l'avaient appelé, l'avaient poursuivi jusqu'au pr 

Ficheux, mais là il leur avait échappé. . 
« Peu d'instants après, un nommé François Dumon, 

qui demeure près du pré Ficheux, voit passer à c0 'e 

lui et se dirigeant vers la grange de M. Legentil un no 
me chaussé de galoches et la tête couverte de sa blou» -

Or, Vitel avait porté des galoches tout l'hiver et il se eact 
ordinairement la tête avec sa blouse. Enfin, quelques ' 
nutes p'us tard, un siedr Morel voyait Vitel oourant 
sa maison par un sentier détourné, et un instant a\ 
apercevait l'incendie qui éclatait ; on sut aussi qu en 
trant chez lui Vitel, tout effaré, annonçait l'incendie 
femme en lui disant : « Ne vous saisissez pas, " v en-trant chez lui Vitel, tout effaré, 
femme en lui disant : « Ne vous 
core du feu, » et l'incendie commençait à peine. 

Le système de défense de l'accusé consiste a me r 
les faits qui peuvent lui nuire et à rappeler que, loin . 
un incendiaire, il est l'accusateur de ceux qui »1IU ' 
l'incendie, puisqu'il était un des principaux témoins 
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u8
é au crime.

 reusernent
 soutenue par M. Caron, 

VaeTf, ? n'/" ««oins énergiquement par M* Coque lin. 

tP
ombattuc n preuves de l'accusation et sat-

PSTS bruire successivement, 
tacne aic»

 g un régumé clairi
 court et remarquable 

L
r '''' artialitc de M. le président, prononce un verdict 

P .[ sur les cinq incendies du 7 février et du l5avnl ,et 
n
lf matif sur la tentative chez Pinchon, sans admettre de 

Constances atténuantes. 

U Cour prononce la peine de mort contre Vitel, qui seul 

tend cei arrêt sans émotion. 

L'exécution aura lieu sur la place publique de Ba-

p»ume.
 | 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

présidence de M. Blanchard, colonel du 22" régiment 

de ligne. 

Audience du 29 septembre. 

rtSUBORMHATION DANS LA MAISON D'A RBÊT ET DE COR-

RECTlON MILITAIRE. — MENACES DE MORT ENVERS UN 

' SUPÉRIEUR-

La maison d 'arrêt et de correction de la rue du Cherche-

Midi est destinée à recevoir les militaires détenus discipli-

airement nar ordre de l'autorité supérieure, pour les in-

fractions aux règlements administratifs qui régissent l'ar-

mee
 Elle reçoit également les militaires condamnés à 

l'emprisonnement d 'un an à deux ans par les conseils de 

erre
 pour

 les délits purement correctionnels. Ces deux 

catégories de prisonniers sont soumises à un travail ré-

gulier qui se divise en deux ateliers. La première catégo-

rie celle des disciplinaires, est employée à la confection 

de 'cornets et de sacs en papier à l'usage des marchands 

de tabac et des épiciers; la deuxième, celle des condam-

nés, est soumise à un travail plus pénible et plus difficile, 

elle' fabrique des chaussons de lisière. Une partie assez 

considérable du bénéfice sert à améliorer leur nourriture 
et leur entretien. 

Souvent il arrive que des condamnés dont la conduite 

niérite des encouragements sont transférés de l'atelier des 

chaussonniers à celui des fabricants de cornets. C'est là 

le sujet de l'ambition de quelques condamnés; mais le 

conseil d'administration, juge du mérite des demandeurs, 

n'accorde ce changement de travail qu'aux individus qui 

en sont réellement dignes. 

Le 22 août dernier, il y eut parmi les condamnés dont 

les demandes avaient été rejetées un mouvement insurrec-

tionnel qui fut bientôt comprimé par les sous-officiers sur-

veillants attachés à cette maison d 'arrêt pénitentiaire. La 

majeure partie des mécontents comprit que leur tentative 

ne pourrait qu'aggraver leur position, et ils rentrèrent 

dans l'ordre. Les autres se soumirent peu à peu ; mais 

quatre persistèrent dans leur indiscipline et refusèrent 

formellement de travailler à l'atelier des chaussonniers. 

Tous les moyens de persuasion ayant été inutiles, ils fu-

rent arrêtés et enfermés dans des cellules ténébreuses. 

Leur désobéissance a été considérée comme un refus d 'o-

béir aux ordres de leurs supérieurs donnés pour le servi-

ce, délit prévu par la loi du 12 mai 1793. En conséquen-

ce, ils ont été traduits devant le 1" Conseil de guerre, 

présidé par M. le colonel Blanchard, pour être jugés tant 

sur ce délit que pour insultes et menaces de mort envers 
un de leurs supérieurs. 

Le premier qui est amené sur le banc des prévenus est 

le nommé Pierre Martin, cavalier au 7' régiment de chas-

seurs à cheval, subissant la peine d 'une année d 'empri-

sonnement en réparation du délit de vente d'effets, pour 

lequel il. a été condamné il y a quatre mois par le même 
Tribunal militaire. 

Martin étant dans l'atelier ne travaillait pas. Un sur-

veillant s'en étant aperçu, lui intima l'ordre de prendre 

son ouvrage. Le détenu répondit qu'il était bien détermi-

né à ne plus travailler aux chaussons. D'autres surveillants 

remarquèrent que plusieurs autres en assez grand nom-

bre avaient mis de côté les formes sur lesquelles ils tra-

vaillaient, et restaient les bras croisés. Ce fut le commen-

cement d'un mouvement d'indiscipline. Les condamnés Si-

gnaux et Segresta ayant été pris les premiers furent enle-

vés et conduits en cellule ténébreuse. Cet enlèvement aug-

menta l'émotion des hommes de l'atelier, et des murmures 

fort significatifs s'élevèrent de toutes parts. Informé de 

ces faits, le directeur de là maison réclama l'intervention 

du poste de la ligne. A son approche les formes furent 

reprises; mais Martin et trois autres restèrent dans la 
désobéissance. 

M. le président, à Martin : Vous venez d'entendre la lecture 

des pièces ; non seulement vous avez refusé de travailler dans 

1 atelier, mais dans la cellule ténébreuse vous avez menacé vo-

tre supérieur de lui écraser la tête avec votre cruche. Que pou-

wz-vous dire pour vous justifier? 

Le détenu : J 'ai refusé de travailler, c'est vrai. Le motif est 

qu étant un peu faible de constitution, je ne puis sans souffrir 

Leaucoup passer toute la journée en tenant une forme de chaus-

sons entre mes genoux et appuyée sur ma poitrine. Cela m'a 
rendu malade. 
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s cé que les autres ont fait ; pour 
ji j etais bien déterminé à rester inactif. 

..■*'■'« président 

et qu'un détenu me fît les algarades que je viens.de vous faire, 
Je l'arrangerais joliment... il n'aurait pas envie de recommen-

cer une autre fois. » Alors, sur quelques représentations qui 
lui furent faites, il nous demanda pardon. Comme il était cou-

rbé sur le lit de camp, il s* tourna sur le côté, il s'endormit 
el nous ne l'avons plus entendu. Le lendemain il fut si tran-
quillequ'on lui ôta les fers. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur ces dé-
positions ? 

Le détenu : Je vous prie, colonel, de demander aux sur-
veillants si, quand ils m'ont mis les fers aux pieds, je ne leur 

ai pas tendu mes deux jambes comme ils ont voulu. Mais je 
voulais avoir les mains libres. 

Le sergent Gobron : Le fait est vrai. 

Le Conseil, après avoir entendu ie réquisitoire de M. le 

capitaine Voirin, commissaire impérial, déclare le chas-

seur Martin coupable do refus formel d'obéissance, le 

condamne à une année d'emprisonnement, et le déclare 

incapable de servir dans les armées françaises. Martin a 

été acquitté sur l'accusation de menaces de mort envers 
un supérieur. 

Les détenus Joseph Roland, canonnierau 10" régiment 

d'artillerie , Hubert Pottier, fusilier au 38' de ligne, et 

'Ange-Marie Louvet, cavalier au régiment des guides, ont 

également comparu devant le Conseil de guerre, sous la 

même prévention de refus formel d'obéissance et pour 

des faits analogues à ceux imputés à Martin. 

Le Conseil les a condamnés tous les trois à une année 

d'emprisonnement, et les a déclarés incapables de servir 
dans les armées françaises. 

CHRONIQUE 

PARIS, 29 SEPTEMBRE. 
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Le 4 août dernier, la fille Etevenon, cuisinière, se pré-

senta chez M. le commissaire de police de la section de 

l'Observatoire, et lui remit un enfant de cinq mois qui ve-

nait, disait-elle, d'être déposé à l'improvisle entre ses 

bras.sur l'avenue de l'Observatoire, avec un papier, par 

deux femmes qui, sans lui rien dire, avaient pris la fuite 

aussitôt après s'être débarrassées de leur fardeau. Elle 

ajoutait que leur apparition avait été si courte et leur fuite 

si rapide qu'elle ne pouvait en aucune manière donner leur 

signalement. Le papier dont il s'agit était l'acte de baptême 

d'un enfant du sexe masculin, nommé Mathieu-Auguste 

Huet, né le 7 mars 1853, au Petit-Jouy-sur-les-Loges, 

fils légitime de Louis-François-Viclor Huet et deVirginie-
Valère Huet, demeurani au même lieu. 

Pour apprécier le degré de véracité de cette déclaration, 

il fallait, avant tout, savoir par qui elle était faite Or, 

l'instruction fait connaître que cette fille Etevenon avait été 

deux fois condamnée, une fois pour outrage public à la 

pudeur, et l'autre fois pour vagabondage ; que cette même 

fille avait été expulsée de Paris par un arrêté administra-

tif, en date du 17 mai 1853, qui lui en interdisait le sé-

jour pendant deux ans ; que, par suite, elle avait reçu, à 

la date du 7 juin dernier, un passeport avec secours de 

route pour se rsndre à Liesle (Doubs), et qu'après s'être 

rendue à cette destination, elle l'avaitquittée le 28juinpour 

aller se promener successivement à Dôle, à Saint-Didier, à 

Bar-le-Duc, et, finalement, à Paris, sans que, pendant cet 

intervalle de près de deux mois, elle eût fait autre chose 
que de se livrer au vagabondage. 

L'enfant abandonné était en effet celui des époux Huet. 

Appelée à s 'expliquer à ce sujet, la femme Huet a d'abord 

déclaré que, n'ayant pas le moyen de nourrir son enfant, 

mais ne voulant cependant pas l'abandonner, elle avait 

chargé la femme Dcgor, sa voisine, d'aller le porter à la 

Maternité où, au dire de celle-ci, on le recevrait moyen-

nant une subvention de 3 fr. par mois, et qu'elle lui avait 

remis à cet effet sort acte de baptême. C'était là un men-

songe. La vérité était, et la femme Huet a été obligée plus 

tard d'en convenir, que le4août dernier cette femme était 

partie pour Paris, accompagnée de la femme Degor; que 

toutes deux avaient accosté la fille Etevenon sur l'avenue 

de l'Observatoire, et que l'une d'elles avaitdéposé l'enfant 

entre les mains de cette fille inconnue, qui avait reçu ce 
dépôt moyennant la somme de 2 fr. 

A raison de ces faits, la femme Huet a été traduite de-

vant le Tribunal correctionnel comme prévenue d'abandon 

d'un enfant au-dessous do l'âge de sept ans. 

Les femmes Degor et Etevenon ont comparu comme 

complices de ce délit, et la dernière en outre sous préven-
tion de vagabondage. 

Un brocanteur el sa femme qui ont été témoins de la re-

mise de l'enfant à la fille Eteyenon déclarent que, peu de 

moments avant qu'ils n'eussent rencontré la fille Eteve-

• non, les femmes Huet et Degor s'étaient approchées de 

l'hospice de la Maternité ; què celle des deux qui portait 

l'enfant s 'était séparée un instant de l'autre et avait paru 

entrer à l'hospice; que bienlô| après elle était sortie tenant 

toujours l'enfant dans ses bras, et que c'est alors que la 

fille Etevenon venant à passer, elle le lui avait remis et 

s'était aussitôt éloignée au galop, suivie de sa compagne. 

La femme Degor convient que c'est elle qui est entrée à 

; l'hospice et qui, sur le refus qu'on lui avait l'ait de l'y re-

cevoir, s'en est ensuite débarrassée dans les mains delà 

première venue ; mais elle prétend que l'enfant n'ayant 

été refusé que parce qu'il était né dans le déportement de 

Seine-et-Otse, elle avait pensé qu'on le recevrait des mains 

d'une personne qu'elle croyait domiciliée à Paris; elle 

ajoute que la fille Etevenon s'était chargée de reporter 
l'enfant à la Maternité. 

La femme Huet pleure abondamment. « J'étais, dit-elle, 

dans une misère affreuse; mon mari est depuis longtemps 

atteint d'une grave maladie; j'ai un enfant de cinq ans 

qui, à ce moment-là, avait la fièvre typhoïde ; je n'avais, 

polir subvenir aux besoins de ma famille, que ce que me 

rapportaient des blanchissages; j'avais des dettes, plus de 

crédit; il n'y avait pas de pain à la maison; c'est dans 

cette triste position que je reçus une lettre de la nourrice 

de mon petit enfant, qui me disait qu'étant malade elle ne 

pouvait plus le garder. Je fus donc obligée d'aller le chur-

| cher : alors, avec mon enfant, je ne pouvais plus faire les 

savonnages qui me procuraient un morceau de pain, et 

quand ma voisine, M'"' Degor, m'a dit qu'on le prendrait 

à la Maternité, moyennant 3 fr. par mois, ma fui, je me 

sais décidée à l'y porter ; mais je ne voulais pas l'aban-

donner, le pauvre innocent, puisque j'avais porté son ex-

trait de baptême; seulement, je l'aurais repris dès que 

nous aurions été un peu moins malheureux. Oh! je vous 

le jure bien, messieurs ; mais, chez nous, le pauvre enfant 

aurait souffert, tandis que je nie disais : A l'hospice il ne 
manquera de rien. » 

M* Delamarre, avocat, présente la défense de la femme 

Huet ; l'avocat prouve que l'enfant a positivement été porté 

à la Maternité et refusé, eomjne étant né dans le départe-
ment de Seine-et-Oise. 

Le Tribunal a jugé que le fait d'abandon d'un enfant 

n'était pus établi; eu conséquence, il a acquitté la malheu-
reuse mère cl la femme Degor. 

La fille Etevenon a été également acquittée sur ce chef; 

mais sur lu chef d'infraction à l'arrêté qui lui interdit le 

séjour de Paris, elle a été condamnée à quatre mois de 
prison. 

— Boccace raconte qu'une femme dont le mari était 

borgne, ayant reçu un amant en l'absence de ce mari, ce-

lui-ci frappant à la porte au moment où on ne l'attendait 

pas, l'astucieuse commère alla lui ouvrir elle-même, et 

lui mettant la main sur son bon œil, lui dit : « Je rêvais 

que tu n'étais plus borgne, vois-tu clair comme ça? — 

Non, répondit le pauvre époux. » Pendant ce temps, l'a-

mant s'était enfui. Laslille est borgne aussi et a pour 

fettimè une luronne du genre de celle dont nous venons 

de parler; mais il connaît son Boccace sur le bout du doigt 

et tic se laisse pas prendre aux fourberies de femme en 

matière de sentiment; s'il n'a qu'un œil, cet œil le sert à 

merveille, etLastille voit parfaitement ce qui se passe au-

tour de lui; or, il se passe de très vilaines choses entre 

Madame et un sieur Morel, beau et vigoureux garçon, 

propriétaire de cheveux noirs ondulés, de deux yeux su-

perbes, et âgé de vingt-cinq ans à peine. Or, la compa-

raison n'est pas avantageuse au mari qui a le tort, en sus 

de son infirmité, d'avoir des cheveux gris, de compter 

cinquante hivers et d'être l'oncle de sa jeune épouse. 

Lui aussi est venu frapper à la porte de Morel au mo-

ment où ou ne l'attendait pas, mais comme on sait qu'il 

n'est pas homme à se laisser fermer l'œil duquel il voit 

clair, comme le brave mari dont nous avons rapporté la 

crédulité, on ne lui a pas ouvert; Laslille, alors, de met-

tre en l'action à la porte son ami Rostillon, avec ordre de 

ne laisser sortir personne, et lui, de courir chercher le 
commissaire de police. 

Rostillon, resté seul, écoute à la porte et entend Morel 

qui dit : « Je ne veux pas te garder toute la nuit, il faut 

que tu t'en ailles; c'est ton mari qui a frappé) il va reve-

nir et nous l'aire arrêter. — Qui ? le borgne?... répond 

M"" Lastille; ce n'est pas lui, il est à Melnn et ne revient 

que dans trois jours. — Non, non, réplique Morel, je con-

nais ces histoires de maris qui feignent un voyage pour 

surprendre leur femme : va-l'en !» En ce moment, Rostillon, 

qui s'était penché pour écouter à travers le trou de la ser-

rure la conversation des deux coupables, est pris d'un 

étourdissement et tombe lourdement sur la porte; aussitôt 

Morel d'accourir et d'ouvrir cette porte. 

A la vue de l'espion, Morel entre en fureur ; M°" Las-

tille, entendant une voix qui n'est pas celle de son mari, 

arrive à son tour, et l'infortuné Rostillon reçoit, pour prix 

de son service, une grêle de soufflets, de coups d'ongles 
èt de coups de pied. 

En ce moment on entend la voix du mari et les pas de 

plusieurs hommes dans l'escalier; Rostillon s'était sauvé 

pour éviter l'avalanche de horions. Les amants sonnent 

chez une voisine, qui les cache chez elle, et quand le mari 

arrive suivi du commissaire.de police et des agents, les 

oiseaux étaient dénichés, et Rostillon, encore tout aba-

sourdi de ce qu'il venait de recevoir, ne pouvait pas dire ce 
qu'ils étaient devenus. 

Lastille, le commissaire de police et les agents se reti-

rèrent; vous croyez peut-être que M"
1

" Lastille, après ce 

qui venait de se passer, avait renoncé à ses projets si brus-

quement traversés par l'arrivée intempestive de son oncle-

époux?... Pas le moins du monde; il n'était pas au bas de 

l'escalier qu'elle disait : « Viens, Joseph (c'est le prénom 

de Morel), nous allons Irinquer à la santé du borgne!» En 

effet, deux couverts étaient dressés dans la chambre de 

ment. 

Une chaudière de grande dimension, contenant de la 

cire liquéfiée, était placée sur un feu ardent, lorsque le 

sieur Brizellcs, âgé de trente-deux ans, l'un des ouvriers, 

voulut s'assurer si cette préparation avait alteinl le degré 

d'éliullition nécessaire. Dans ce but, il monta sur une é-

chelle et il eut l'imprudence de se pencher au-dessus de 

la chaudière, dont l'épaisse vapeur l'asphyxia, eu sorte 

qu'il se laissa tomber dans le liquide brûlant. L'horrible 

douleur éprouvée par ce malheureux, eu proie à l'un des 

plus terribles supplices qu'aient inventés les tortionnaires 

du moyen-âge, lui fit jeter des cris qui attirèrent ses 

camarades. On s'empressa de le retirer ; niais sa chair 

s'en allait en lambeaux, et peu de temps après son admis-

sion à l'hôpital Saint-Louis, il expirait entre les mains des 

médecins qui lui prodiguaient des soins empressés. 

— Les nombreux suicides détët'mitiés par un accès d'a-

liénation mentale doivent faire comprendre combien il est 

urgent de ne pas se départir d'une surveillance rigoureuse 

à l'égard des personnes qui ont donné quelques signes de 
dérangement d'esprit. 

Une jeune femme nommée Marie C..., demeurant rue 

du Temple, 83, alitée depuis quelques jours, ayant été 

laissée seule, s'est précipitée, dans un moment de délire, 

de la fenêtre de son logement situé au troisième étage et 

est venue tomber sans vie sur le pavé. 

Le même jour, un marchand de vin traiteur du faubonrg 

Saint-Antoine, et un commissionnaire Auvergnat, domi-

cilié rue de la Jussienne, se jetaient également de leur 

croisée sur la voie publique, où ils trouvaient une mort 
instantanée. 

Hier, la femme du sieur R..., propriétaire-cultivateur à 

Gennevilliers, profitant d'une courte absence de son mari, 

qui ne la perdait pas de vue parce qu'il avait remarqué en 

elle un certain désordre des facultés intellectuelles, s'est 

rendue sur un bateau au lieu dit le Moulin-de-la-Cage, et 

s'est laissée tomber dans la Seine d'où l'on n'a retiré que 
Son cadavre. 

A Vitry, le sieur Jacques M..., dont les paroles et les al-

lures dénotaient également un trouble de l'intelligence, 

était l'objet des soins attentifs de sa femme. S'étant ab-

sentée hier pour une affaire urgente, celle-ci à trouvé en 

rentrant son mari pendu dans une armoire à porte-man-
teau. Il avait cessé d'exister. 

DEPARTEMENTS. 

Morel, et la frayeur n'avait aucunement ôté à M
m

" Lastille 

ie désir de souper en tête—à-îêté avec celui qu'elle aini". 

Joseph résista obstinément, comme son homonyme de la 

Bible, aux désirs de la nouvelle M
me

 Putiphar, seulement 

le motif de sa résistance n'était pas le même; il s'élança 

dans l'escalier; mais à la porte de la rue, il trouva le mari, 

le commissaire de police et les agents causant avec le por-

tier, lequel leur assurait que les coupables n'étaient pas 
sortis de la maison. 

Bref, un procès-verbal de flagrant délit ne put être 

dressé, de sorte qu aujourd'hui M'" Lastille comparaît 

seule devant le Tribunal correctionnel sous prévention d'a-
dultère. 

A défaut de preuves légales, Lastille a des témoins : 

d'abord Rostillon, qui raconte au Tribunal ce qu'il a en-

tendu et ce qu'il a reçu; ensuite d'autres, qui déposent de 

faits des plus concluants: l'un d'eux déclare avoir trouvé 

dans les blés un nid de chrétiens, qui n'étaient autres que 
Morel et M"' Lastille. 

Le plaignant déclare qu'une fois sa femme lui a pris 
4,OfjO fr dans sa caisse. 

Tout cela a établi surabondamment la culpabilité de la 

prévenue. En conséquence, le Tribunal l'a condamnée à 
trois mois de prison. 

— Par ordre du jour de M. le maréchal commandant en 

chef l'armée de Paris et la l*f division militaire, M. La-

dreil de la Charrière, colonel du 12" régiment d'infanterie 

légère, a été nommé président du 2* Conseil de guerre 

permanent de la division, en remplacement de M. le colo-

nel Perrin-Jonquières, du 51
e
 régiment de ligne, qui vient, 

par décision ministérielle, de quitter la garnison de Paris. 

Par la même décision, M. le maréchal a apporté dans la 

composition du 2° Conseil de guerre les modifications sui-
vantes : 

M. Bouchard, capitaine au 6" régiment de ligne, a été 

nommé juge, en remplacement de M. Michel, capitaine au 

28' régiment de ligne; M Gueranl, capitaine au 53° régi-

ment de ligne, a été également nommé aux fonctions de 

juge, en remplacement île M. Valentin, capitaine au 2° ba-

taillon de la gendarmerie d'élite; M. Carré, sous-lieute-

nant au 2° bataillon de la gendarmerie d'élite, a été nom-

mé juge au 2
e
 Conseil de guerre, en remplacement de M. 

Moussy, sous-lieutenant au 28° de ligne. 

Par un autre ordre du jour de M. le maréchal, M. le 

capitaine Suc a été nommé juge près le 1" Conseil de 

guerre permanent de la division, eu remplacement de M. 

Basso, capitaine au 5p régiment de ligne. 

Ces diverses modifications dans le personnel de la ma-

gistrature militaire, nécessitées par les mouvements des 

troupes, ont été, conformément à la loi de brumaire an V, 

notifiées à tous les régiments en garnison dans l'étendue 

de la circonscription de la 1" division militaire. 

— Le sieur Lardin gère aux Batignolles, boulevard de 

Pans, 88, un commerce de vins assez important pour exi-

ger le service de quatre garçons. Coux-ci, occupés tout le 

jour dans l'établissement du sieur Lardin, sont logés dans 

une vaste pièce qui eu fait partie au second étage, niais à 

laquelle on peut monter par une entrée particulière ou-

vrant sur le passage Geoffroy, mitoyen avec la propriété. 

Dans la soirée d'hier, avant l'heure où les garçons quit-

tent leur travail, des malfaiteurs s'étant introduits dans le 

passage Geoffroy, qui une l'ois la nuit venue demeure som-

bre et désert, ont fracturé à l'aide de coins la porte dont ils 

avaient vainement tenté d'ahord de forcer la serrure. 

Montant ensuite dans la chambre commune des garçons 

Auttcbon, Thivct, Dupont et Dessaitit, ils ont brisé les 

malles dans lesquelles chacun d'eux tenait renfermés ses 

économies, son linge, ses effets et ses bijoux. Ils ont ainsi 

volé, dans la malle d'Autiebon, une montre, 120 fr. en 

or, deux paletots, un habit, du linge, etc. Dans les trois 

autres, il ont fait une razzia à peu près semblable, après 

quoi ils se sont retirés sans avoir été vus par personne, et 

sans tpie jusqu'au moment où les garçons ainsi dévalisés 

montèrent pour se coucher, rien eût trahi leur passage ni 

celui dos paquets volumineux enlevés par eux. 

Une enquête a été immédiatement ouverte, et un ancien 

garçon de l'établissement contre lequel s'élèvent des soup-

çons, au moins comme indicateur, a été arrêté. 

—La manufacture de bougies deM. deMilly, rueRoche-

chouart, 54, a été hier le théâtre d'un déplorable événe-

SEINE-INFÉRIEURE. — Jeudi dernier, la gendarmerie de 

Bacqueville a été appelée à constater une profanation com-

mise, dans la nuit du 20 au 21, dans le cimetière de Roy-

viile. Trois tombeaux ont eu leurs inscriptions mutilées de 

la façon la plus hideuse. Une chapelle, attenante à l 'église 

et bâtie par la munificence de M. Biville, maire de la com-

mune, n'a pas été épargnée : les vitraux, la porte d'en-

trée et la serrure ont été souillés de la même manière que 
les tombeaux. 

— GIRONDE (Bordeaux). —i Un accident, qui a commen-

cé par exciter le rire et puis a fini par donner de sérieuses 

inquiétudes, se passait hier matin sur le bord de la rivière, 

à la hauteur du quai de la Grave, au débarcadère même 
des bateaux à vapeur. 

Le bateau de La Réole venait d'arriver. Au milieu des 

passagers qui attendaient sur le pont que leur tour fût 

venu de débarquer, on apercevait un veau dont les formes 

robustes, de nature à inspirer quelques craintes à ses com-

pagnons de voyage, étaient tempérées par un air pacifique 
qui lui avait mérité toutes les sympathies. 

Les femmes, au départ, avaient manifesté de l'effroi, 

mais peu à peu elles s'étaient rapprochées de lui et fami-

liarisées avec ses allures pleines de convenance. On aurait 

dit que l 'animal avait conscience de l'honneur qu'on lui 

faisait, car par sa tenue il s'efforçait de s'en montrer 
digne. 

Pour passer d'un bateau qui arrive sur le ponton ser-

vant de débarcadère, est jetée une planche assez large 

pour que les passagers, en la traversant, n'éprouvent au-

*cune crainte de tomber à l 'eau. Néanmoins, une jeune 

femme plus effarouchée que ses compagnes prit le parti 

de ne passer qu'en même temps que le veau, de manière 

à pouvoir se cramponner à un de ses appendices dans le 
cas où l'équilibre viendrait à lui manquer. 

Or, voici ce qui arriva : le veau, en passant sur la plan-

che, se sentant tiré par la queue, fit un bond si violent qu'il 

tomba à l'eau et entraîna après lui la malheureuse qui s'é-

tait imprudemment placée sous sa.... protection, dans l'es-
poir d'éviter tout danger. 

La femme et le veau disparurent sous les flots. Nous di-

sons la femme et le veau par pure politesse, car ce fut le 

veau qui, entraîné par sa lourde masse, échappa le pre-

mier aux regards des spectateurs. Si la jeune femme, vic-

time de cette chute, n'eût pas couru un grave danger, la 

scène eût fait beaucoup rire;, mais à ce moment il fallait 
songer à la sauver. 

Deux hommes se jetèrent immédiatement à l'eau, et, 

après quelques efforts, ils placèrent hors de péril l'héroïne 
de cette aventure. 

Il est à remarquer que l 'ufi des deux hommes qui se 

sont ainsi dévoués à ce sauvetage est celui que nous avons 

eu occasion de signaler tant de fois comme l 'auteur d'ac-

tes héroïques et périlleux. C'est le nommé Lagrange, maî-

tre de bateau à La Réole, dont quelqu'un disait dernière-

ment qu'on ne pouvait plusse noyer sans lui. Son second 

aide, dans cette circonstance, est le sieur Mina, chauffeur 
sur l 'un des bateaux du haut de la rivière. 

A ceux qui nous demanderont des nouvelles du veau, 

nous répondrons qu'il a été sauvé également; mais què 

l'infortuné n'y a pas gagné grand'chose, car on l'a conduit 

aussitôt chez un boucher pour y subir le sort qu'on réserve 

à ses confrères de l'abattoir. ' (Mémorial bordelais.) 

— (Arès). — Le 24 de ce mois , vers minuit et 

demi, le sieur Dubourg, propriétaire de la commune d'A-

rès, canton d'Audetigo, l'ut réveillé par un ouragan des 

plus violents. Le vent sifflait dans la cheminée, s'engouf-

frait à travers toutes les issues, heurtant les contrevents 

contre les murailles, et faisant presque céder sous sa pres-

sion les portes des étables que d'habitude, dans cette con-

trée, on ferme avec des précautions peu minutieuses. 

Le sieur Dubourg, réveillé par le bruit, voulut ouvrir sa 

fenêtre. Un spectacle elfrayarit s'offrit alors à sa vue. Plu-

sieurs cabanes et granges, situées à une quarantaine de 

pas de la maison, étaient la proie des flammes. La pluie 

qui tombait par torrenls, au lieu d'en diminuer l'activité 

semblait au contraire leur donner plus de développement'. 

Un fait étrange, c'est que personne n'était sur les lieux.' 

Lui, Dubourg, était le premier à s'apercevoir du sinistre, 

dont les ravages étaient déjà des plus considérables. Il se 

liâta^ d'aller happer à la porte de tous les voisins et de je-

ter l'alarme dans la commune en agitant à toutes volées 
la cloche de l'église. 

Eu fort peu de temps plus de cinq cents personnes fu-

rent réunies sur les lieux. M. Barreau, adjoint au maire, 

aidé de M. le garde-général des eaux et forêts, et de M. 

Latour, capitaine des douanes, dirigèrent les secours, qui 
n'eurent d'ailleurs aucun succès. 

Toute la série des cabanes et des granges, attenantes 

les unes aux autres, furent dévorées par le feu, ainsi que 
le foin et la paille qu'elles contenaient. 

I Aucun accident personnel n'est arrivé. A cinq heures 
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de la matinée il no restait plus sur le lieu du sinistre que 

des poutres calcinées et de larges monceaux de foin et de 

paille réduits en cendres. 
Les pertes, qui sont très considérables, n'ont pas été 

évaluées d'une manière exacte. 
On ne sait à quelle cause attribuer ce déplorable événe-

ment. 

— (La Brode). — Un groupe de buveurs se trouvaient 

attablés, le 24 de ce mois, dans une auberge de La Brède, 

chez le sieur Marcelin. On causait chasse, chien, gibier, 

armes à feu. 
Sur ces entrefaites, arriva un des tireurs les plus habiles 

de la contrée, le sieur S..., garde particulier d'un riche 

propriétaire. Sa gibecière, enroulée autour du corps, attira 

l'attention des personnes présentes. 

« Ce n'est ni un lièvre, ni un perdreau qui gonfle ainsi 

votre sac? lui dit le nommé Jean Vidal ,|qui prenait la part 

la plus active à la conversation. 
— Par ma foi, non, répondit le garde. C'est un beau 

pistolet qui appartient à mon maître, et il ne le céderait 

point pour un grand prix. » 
Tous les assistants demandent à voir le pistolet ; il passe 

de main en main et revient au sieur S..., qui, s'adressant 

au sieur Vidal, lui fait remarquer qu'il n'a point examiné 

ie ressort et le soin minutieux que l'armurier a apporté à 

sa fabrication. En parlant ainsi, il fait jouer la détente, en 

ayant soin d'en maintenir le mouvement avec le doigt; 

mais le chien échappe à ses efforts, et une détonation se 

fait entendre. 

Le sieur Vidal, qui se trouvait placé en face de lui, a été 

atteint dans les régions du cœur d'une balle qui, fort heu-

reusement, a glissé le long d'une côte, et, bien qu'elle se 

soit logée dans les chairs et qu'il n'y ait pas eu encore 

possibilité de l'extraire, n'a point fuit une blessure mor-

telle. 
Les assistants s'empressèrent aussitôt autour de la vic-

time, lui donnèrent toutes sortes de soins. Quant au sieur 

S..., désespéré d'un accident dont il ne soupçonnait pas 

la possibilité, puisqu'il ignorait que le pistolet fût chargé, 

il s'est, montré si cruellement affecté, qu'il a fallu beaucoup 

d'efforts pour l'empêcher d'attenter à sa vie. 

— ARDÈCHE. — Si, au mois de juillet, l'on entend sou-

vent parler de morts arrivées à d'imprudents baigneurs, 

au mois de septembre il n'est pas rare d'apprendre de 

semblables accidents dont les cueilleurs de pommes ou de 

poires sont les victimes. On s'avance sur une branche 

haute et mince comme on s'aventure dans un endroit 

profond et sablonneux de la rivière; si le vertige ne s'em-

pare pas de la tête, le poids fait briser le point d'appui et 

tomber le malheureux. 

, Les bons paysans des Cévennes font le signe de la croix 

en montant sur la cime des arbres géants, dont la nature a 

couronné leurs montagnes. On les voit ensuite grimper 

avec la légèreté d'un écureuil sur ces tiges de sapin ou de 

peupliers hauts de 30 à 40 mètres. De ce point ils n'appa-

raissent guère plus gros que cet animal ou qu'un petit 

mousse, détachant les voiles à l'approche d'une tempête, 

sur le mât d'un navire à trois ponts, lis en redescendent 

aussi lestement qu'un singe portant dans leurs bras un nid 

de pies-grièches ou d'étourneaux. Mais il faut auparavant, 

selon eux, s'armer du signe de la croix ; faute de cette pré-

caution, on risque beaucoup à cette élévation de descendre 

plus vite qu'on ne s'est élevé. 

Nous ne savons si L..., esprit fort" peu superstitieux 

d'habitude, s'était muni de cette condition de salut; tou-

jours est-il qu'étant monté sur un poirier non loin de la 

maison, pour cueillir du fruit, il a été précipité du haut eti 

bas avec le panier plein, et en tombant s'est brisé l'épine 

dorsale. Les soins ont été inutiles; le lendemain le« mal-

heureux était mort. {.Courrier de l'Ardèche.) 
HomMÊt 

— Les pièces de monnaie, frappées d'après le nouveau 

système, causent encore .les erreurs. A la foire de La-

champ- Raphaël, un paysan avait vendu sa vache à la tom-

bée de la nuit; croyant recevoir cinq louis d'or, il reçut 

5 sous nouveaux qu'il mit dans sa bourse. Arrivé chez 

lui, il regarde : quel n'est pas son désappointement en re-

connaissant qu'il a été trompé par un adroit voleur ! On 

nous annonce que la femme a pensé battre son mari en le 

voyant dupé si grossièrement. Quant au filou, il a été im-

possible de le retrouver. • {Idem.) 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Comté de Montgomery). — Un fait assez 

exceptionnel de sa nature vient de se passer dans le com-

té de Montgomery. Un charpentier, de la paroisse de La-

nidloes, John Roderick, venait de travailler dans la pa-

roisse de Pantygessel et rentrait tranquillement chez lui. 

En traversant un bois, il a été assailli par une bande nom-

breuse de putois (polecats, animal sauvage à poil noir, as-

sez semblable à la fouine), qui l'ont mordu aux jambes et 

qui ont fini par le renverser. L'un de ces animaux s'est 

glissé sous sa veste et lui a l'ait à l'épaule une morsure 

des plus dangereuses. Uoderick s'est débarrassé de ces 

singuliers ennemis après les plus grands efforts. Il est 

rentré chez lui, s'est un peu remis de cette alerte, et il est 

reparti armé jusqu'aux dents pour prendre sa revanche. 

Il a tué quatre putois, dont les fourrures le dédommage-

ront un peu de ses blessures et le vengerontde sa première 

défaite. 

— ESPAGNE (Bilbao, en Biscaye), 23 septembre. — Un 

événement bien déplorable vient d'avoir lieu dans notre 

port. Avant-hier, vers la nuit tombante, deux chasseurs, 

qui passaient sur le môle pour retourner à Bilbao, virent 

à bord d'un petit navire étranger, mouillé non loin du 

môle, deux marins qui se battaient à coups de poings avec 

un tel acharnement que le sang leur ruisselait de la figure 

et de la poitrine. Afin de les séparer, les chasseurs déchar-

gèrent en l'air leurs fusils ; mais voyant que, nonobstant 

cet avertissement, le combat continuait entre ces deux 

hommes, ils lancèrent contre eux une grosse pierre, la-

quelle malheureusement atteignit à la tête le capitaine d'un 

autre bâtiment étranger, qui, pour faire cesser la lutte 

entre les deux marins, «'était rendu à leur bord. C'est au 

moment où, après avoir monté l'échelle, il mettait le pied 

sur le pont du petit navire que le projectile le frappa, et le fit 

tomber sans connaissance, grièvement blessé à l'occiput. 

Il a été transporté à l'hôpital de la marine, où il reçoit 

les soins les plus empressés; mais les médecins ont peu 

d'espoir de lui conserver la vie. 

La police recherche activement les chasseurs, mais jus-

qu'à présent ses efforts sont restés sans résultat. Des ma-

rins d'autres navires affirment qu'aussitôt que les chas-

seurs s'aperçurent qne le capitaine avait été renversé par 

je coup de pierre, ils prirent la fuite en se dirigeant vers 

Olaveaga. 

— (Ponlevedra, en Galice), 24 septembre. — Un assas-

sinat atroce vient d'être commis dans le bourg de Cabo-

Currubeda, près de notre ville. Il y avait dans ce bourg 

deux prêtres mimés l'un contre l'autre d'une vieille ei 

profonde haine. Un soir de cette semaine, le plus jeune 

de ces ecclésiastiques sortit avec son domestique ; tous 

deux se mirent en embuscade au coin d'une rue, el lors-

qu'ils virent passer l'autre prêtre, ils lui portèrent à la 

tête quatorze coups de poignard qui l'étendirent raide 

mort. 

Les deux coupables sont déjà sous la main de la justice; 

ils ont été arrêtés par des agents de police qui, du reste, 

n'ont pas eu grand'peine à les découvrir, car à côté du 

cadavre on trouva le parapluie do l'un des assassins, que 

celui-ci y avait laissé en emportant par erreur le parapluie 

de la victime. 

Le domestique, lors de son arrestation, avait les mains 

ensanglantées et beaucoup de taches de sang sur ses ha-

bits. Dans sa poche se trouvait le poignard qui avait servi 

à la perpétration du crime, et qui était pareillement ensan-

glanté. 
Sur la tonsure du prêtre assassiné étaient taillées pro-

fondément les lettres J. M., superposées la première à la 

seconde. Parmi les classes populaires de notre province 

règne cette croyance que lorsqu'un prêtre a élé traîtreuse-

ment tué, et qu'on lui grave dans la couronne ces lettres, 

qui sont les initiales des noms de Jésus et Marie, il ne pour-

ra pas être damné; aussi dit-on ici que c'est par charité 

que le meurtrier a taillé les deux caractères sur la tête de 

sa victime. 

C'est devant le Tribunal criminel de première instance 

de Noya que seront traduits les deux meurtriers. 

Bonne de Parla du 39 Septembre 1853. 
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Ce soir vendredi, à l'Académie impériale 

icle demandé), la 1 16" " 

rentrée de M. Roger et I 

— Tous les soirs, au théâtre de l'OJéon, restaure «ver 

gnificence, le beau drame de M. Méry, admirablement s?1*' 

prêté par Ligier, M"" Mélingue et Brésil. Le succès Vr 
chaque jour. »' anu.it 

sentation 
Aujourd'hui vendredi, à la Porte-Saint-Martia <*• 
tion des Sept Merveilles du monde. * ~ rePré-

— AMRIGU-COMIQUK. — La direction a joint à la 

pièce en vogue,Je_Voile de dentelle, la reprise d'Elvire d
6 

■ ' ^me en trois actes. MM. Laurent, Dumame, Gaston, Cb IP„,.-

Coste; M"' s Thuillier, Saudre, Hortense Jouve et për 9 ' 
ront les principaux rôles. arson joa

e
i 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui vendredi 

fête d'inauguration. Les bals auront lieu les dimanche 
dis, mercredis et vendredis. 

— THÉÂTRE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tons le 
à huit heures, séance par Hamilton ' 

automates, prestidigitation, magie. 

biii-

ri" - . -- — "-'s soirs 
Expériences nouvelles 

SPECTACLES DU 30 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — Le Prophète. 

FRANÇAIS. — Sullivan, le Chef-d'œuvre, le Mariage <•*. . 
OPÉRA-COMIQUE. — Marco Spada. " '

0rce
-

ODÉON. — Gusman-le-Brave, les Ricochets. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Moissonneuse, le Colin ^ui î 

VAUDEVILLE. — La Bataille de la vie, Jusqu'à ,,,i,'„ 

VARIÉTÉS . - Les Enfers de Paris. 

GYMNASE.— Le Pressoir, le Petit-Fils. 

PALAIS-ROÏAL. — Un Homme, le Bourreau îles t-hW« ; n 

PORTE-SAINT-MARTIN . - Les Sept Merveilles rf.f . *i 18 Feu -
AMBIGU . - Le Voile de dentelle, U We "

0
"

de
' 

GÂITÉ. — Le Courrier de Lvon
t
 Cœlina. 

THÎATRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La Consulat et l'Fm,,;. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). _ Soirées Z£L 
COMTE. — Les Mille et un guignons de Guignol

 1
*

T
W*-' 

FOLIES.— Les Aides-de-camp, la Fille de Pair 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Relâche. 

BEAUMARCHAIS. — Les Coureurs de fortune. 

LUXEMBOURG. — Table touruantu, Croque-Poule 

HIPPODROME . -Exercices équestres les dimanches,
 maedu jeudis et samedis. ' md fuis-, 

ARÈNES IMPÉRIALES . - Les dimanches et lundis, fêtes 
très et mimiques. ' 'l* 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal) — Tous 1 A. 

a huit heures. ' s0lrj 

SALLE VALENTINO . - Soirées dansantes et musical-., tous iéi 
mardis, jeudis, samedis et dimanches 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Cham^-Elysées m 
- lous les jours de 10 h. à 6 h., le Groêufcâd et l ûi 
de minuit a Rome. *" 

Imprin-erie do A. GUYOT rue Neuva-des-Mathurin» ,18. 

L* pafeU««tloa l«S»aIe des Acte» de «itetété eut obligatoire, pour l'année 1853, dan» la filZETrs MM E-B DBOIf et le JOUWVAL KÉ*'ÉHAX »'AFFICHE*. 

F ti:ue« mobilière*. 

«rtHÏES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

fin l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Kossini, ». 

Le 30 seplembre. 
Consistant en comptoirs, ban-

quettes, glace, bouteilles, etc. (1468) 

• Consistant en bureau, fauteuil, 
psyché, labiés, cornmode.elc. (1469) 

ERRATUM. 

Dans la sixième société, n° 7655, 

■inhiicc dans le numéro d hier, au 
de M. POURUÉT DES GANDS il 
n,.., partout l'UURRtt-l .DES 

1 (7658) 

lieu 
faut >iv. 
niAUDS. 

D'une sentence arbitrale rendue 
Bar MM. Toarnade-Prédénck et Li 
goereui, arbitres-juges des contes 

talion* élevées entre : 
■ o Jean S1MONET, propriétaire, 

demeurant à Paris, avenue Montai-

8
a? il. 'Etienne-Auguste MONTAU-

BON . propriétaire , demeurant a 
Paris, rue du Vieux-Colombier, 29 

3» Et M. Joseph-François BATTA-
REL, avocat, demeurant a Pans 

rue de Bondi, 7; ..... 
le vingWîinq août miljhuit cen 

cinquante-trois, enregistrée et re-
vêtue de l'ordonnance d'exequatur 
rfaM le président du Tribunal de 
cummeree de la Seine en date du 

«iiïgt-sept du même moi*, enre-

gistrée, 

Oue"
4
M

rl
Battarel a été confirmé 

dans ses fonction!
j
de commissaire 

à la liquidation de la société dite 

caisse limousine, , 
Et nue M. Bourbon, demeurant a 

Paris rue Richer, 39, a éle nomme 
liquidateur de ladite société en 
remplacement de M. Montauûon, 
avec les pouvoirs nécessaires pour 
exercer tous les droits tant aetits 
■que passifs de celte société. 

Pour extrait; 
BOURBON. (7657) 

Boulo-

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quinze septéna-
ire mil huit cent einquante-lrois, 

enregistré, 
Fait, double entre MM. , 
!<■ Louis-Victor CLARTE, propné-

to
2»Y.ouis-Jules DUCI1ENNE, négo-

"T^dowrd LECERF, proprié-

taire ; . , 
Tous trois «demeurant 

t»ne- sur-Mer; . 
Ha été extrait ce qui suit : 
Il est formé entre les susnommés 

une société en nom collectif pour 
{-exploitation du transport .et du 
Camionnage à la halle de Pari

8
,pro-

venant du chemin de fer du Nord 
La durée de la société sera de dix 

années, à partir du quinze septem-
bre présent mois jusqu'à pareille 
époque de l'année mil huit cent soi 

stanle-trois. . 6 La raison soefale sera CLAU1E, 

DUCHENNE et LECERF. 
Chacun des gssoeiéd aura la si-

gnature sociale, iju'lj ne pourra 
employer que pour les affaires de 

'*i*etwpè social sera élatili à Pjiris 
Khactin des associé» concourra a 

VtSStoi»***»» "''s affaire» ne 

CIALCA ' E. Umf»- ( ,ô6« 

Napoléon, pue la grftoe «««eue! 

la volonté nationale, Empereur des 

'fTlouf présents et à venir, salut : 
sur le rapport de notre m»n>-

tre secrétaire d'Etat au dejmrle-
,„ent de l'agriculture, (teetwHueice 

dit des travaux publics ; 

Vu l'ordonnance royale du qua-
torze mai mil huit cent trente-huit, 
qui autorise la société anonyme 
lormée à Paris, pour l'établisse-
ment et l'exploitation du chemin 
de fer de Strasbourg à Bâle et ap-
prouve ses statuts ; 

Vu le décret du quinze avril mil 
huit cent einquanle-trois, qui au-
torise la modilication apportée à 
l'arlicle 4o desdits statuts; 

Vu les, norvelles modifications 
proposées par délibération de l'as-
semblée générale des actionnaires, 

n date dii irente-un mars mil huit 
cent cinquante-trois; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 
Avons décrété et décréions ce qui 

suit: 
Article premier. 

Est approuvée la disposition ad-
ditionnelle aux statuts de la com-
pagnie du chemin de fer de Stras-
bourg à Baie, telle qu'elle est con-
tenue dans l'acte passé, le cinq 
août mil huit cent cinquante-trois, 
devant Me Turquet et son collègue, 
notaires à Paris, lequel aete restera 
annexé an présent décret. 

Art. 2. 
Notre ministre secrétaire d'Elat 

au département de l'agriculture, du 
commerce et des Iravaux publics 
est chargé de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Bulletin 
des Lois, inséré au Moniteur et dans 
un journal d'annonces judiciaires 
du département de la Seine,du Bas 
Rhin et du HauWRhin. 

Fait au palais de Saipt-Cloud, le 
dix-sept août mil huit eent cin 
quante-trois. 

Signé : NAPOLÉON. 

Par l'Empereur: 
Le ministre secrétaire d'Etat au 

département de l'agriculture, 
du commerce et des travaux 
publics, 

Signé : P, MAGNE 

Par ampliation : 
Le secrétaire général 

Signé : BOULON. 

De l'acte ci-devant daté et énon 

eé, 
Auquel ont comparu : 

MM. 

I Louis-Gérard WEST , propriétai 
re, chevalier de l'ordre impérial de 
laLégion-d'Honneur, demeurant à 
Paris . rue Bergère, 29 ; 

Pierre -Joseph COQUART , ingi 
nieur civil, demeurant à Paris, rue 
d'Amsterdam, 21 ; 

Jean DAViD, appien négociant 
chevalier de l'ordre impérial de là 
Légion-d'Honneur , demeurant 
Paris, rued'Aumale, il; 

Symphorien GJRARD, propriétai 
re, demeurant à Paris, rue de la 
Ville-l'Evèque, 13; 

Et Amante DE LA GRAV1ERE, an 
ien maître des requêtes au Conseil 

d'Etat, demeurant .à Paris, rue Mon 

thabor, 10 ; 
Ayant agi en qualité d'adminis-

trateurs de la compagnie du che-
min de fer de Strasbourg àMle; 

Oui ont déclaré que, par Une dé-
libération prise le trente-un mars 
m'd huit cent cinquante-trois, l'as-
semblée générale des actionnaires 
de la comoagnie du chemin de ter 
de Strasbourg ' à Bâte ayaa «îflpté 
une disposition additionnelle aux 

''
l
ïl

lU
a'été entrait littéralement ce 

qui suit : , , , , 
L'assemblée générale, sur la pro-

posilion du conseil d'administra-

tion, délibère: 
Sur les embranchements et pro-

longements à soumissionner; 
Su* 1,3»' prolongations ou renou-

vellements à» concession ; 
Sur tes réunions, fusions ou al-

liances avec le* aiÀtiefi compagnies 

de chemin* de fer j 
Toulefois, les delibérati.ojas rela-

tives à ces questions ne sont vala-
bles qu'autant qu'elles réuniront la 
majorité de» deux tiers de» voix des 

méin-ltiuj ûfésenls, et elles ne de-
viennent oetoUve* qu'après avoir 
reçu l'approbk'too*! ifa Gouverne-

ment. 
, TCRtJU .EÏ 

Napoléon, par la grâce de Dieu 
et la volonté nationale, Empereur 
des Français, 

A tous présents et avenir salut; 
Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire d'Etat au département de 
l'intérieur; 

Vu l'ordonnance du quatorze mai 
mil huit cent trente-huit, portant 
autorisation de la société anonyme 
formée à Paris sous la dénomina-
tion de chemin de fer de Stras-
bourg à Bâle; 

Vu la délibération prise par l'as-
semblée générale des actionnaires 
de ladite compagnie le dix-neuf 
avril mil huit cent cinquante-deux ; 

Le Conseil d'Elat entendu, 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 
Art .* I er. 

La nouvelle rédaction proposée 
pour l'arlicle 40 des statuts de la 
compagnie du chemin de fer de 
Strasbourg à Bâle est approuvée 
telle qu'elle est conlenue dans l'ac-
te passé le trente et un mars mi 
huit cent cinquante-trois devant 
M* Turquet et son collègue, notaires 
à Paris, lequel acte restera annexé 
au présent décret. 

Art. 2. 
Notre ministre secrétaire d'Etat 

au déparlement de l'intérieur esl 
chargé de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Bulletin 
des Lois, inséré au Moniteur et dans 
un journal d'annonces judiciaires 
des départements de la Seine, du 
Bas-Rhin et du Haut-Rhin. 

Fait au palais des Tuileries, le 

quinie avril mil huit cent cinquante 
trois. 

Signé : NAPOLÉON. 
Par l'Empereur: 
Le ministre secrétaire d'Etat au 

département de l'intérieur. 
Signé : F. DE PERSIGNV. 

Pour ampliation, le conseiller 
d'Etat, secrétaire général. 

Signé illisiblement. 

De l'acte ci-devantdaléet énoncé 
Auquel ont comparu: 

MM. 
Louis-Gérard WEST, propriétaire 

demeurant à Paris, rue Bergère, 29 
Pierre-Joseph COQUART, ingé 

nieur civil, demeurant à Paris, rue 
d'Amsterdam, 21 ; 

Jules PAVID, ancien négociant 
demeurant a Paris, pue d'Aumaie, u 

Claude-Eulalie PERROTV, com-
missaire-général de la marine, de 
meurant à Paris, rue Boursaull, 20 

Adrien G1BERT, ancien magistrat 
demeurant à Paris, rue de Tré 
vise, 39 ; 

Symphorien GIRARD, propriétai 
re, demeurant à Paris, rue de la 
Ville-l'Evêque, 13 ; 

Et Amable de LA GRAV1ÈRE, L.. 
cien maître dps requêtes au Conseil 
d'Etat, demeurant a Paris, rue 
Monthapor, io ; 

Membres du conseil d'adminis 
tration du chemin de fer de Stras 
bourg à Bâle ; 

Qui ont déclaré que par une déli 
bération prise le dix-neuf avril mil 
huit cent cinquante-deux, l'assem-
blée générale des actionnaires de la 
compagnie du chemin de fer de 
Strasbourg à Bâle avait voté la me 
dihcalioft de l'article 40 des statuts , 

11 a été extr'àit littéralement ce 
qui suit : 

Art. O). 
Le vingtième des bénéfices est 

prélevé cliaque apnée pour former 
un fonds de réserie dçsiiné à parer 

aux dépenses extraordinaire;». 
Lorsque le fonds de réserve a at 

teint un million cinq cent mille 
francs, le prélèvement cesse; il re-
prend son cours lorsque la réserve 
est entamée. 

Signé : TURQUET . (7660) 

Georges, 50, 
Et M. Charles TETARD, négociant, 

demeurant à Paris, rue Notre-Da-
me-des-Victoires, 44, 

Ayant agi en qualité de fonda 
teurs delà société en commandite 
C. SAX et CE , ayant pour objet l'ex 
ploilation d'un nouveau système de 
pianos, société dont les slatuls ont 
été établis suivant acte reçu par M-
Merlian et son collègue, notaires à 
Paris, le sept juillet mil huit cenl 
cinquanle-lrois, enregistré et pu-
blié conformément à la loi, 

Ont modilié l'article 6 des statuts 
ainsi qu'il suit : 

A partir du jour où cent actions 
seront souscrites, la société pourra 
"Ire constituée, et cette constitu-

on sera constatée par une décla-
ration additionnelle, signée des gé-
ants, à la suite de l'acte dont est 

extrait et publiée conformément à 
la loi. 

Pour extrait : 

Signé: MERTIAN. 

D'un acte reçu par M« Henry Mer-
tian et son collègue, notaires a Pà-
ris.ie vingt septembre mil huit eent 
cinquante-trois, enregistré, 

11 appert que M. Charles SAXpè 
,re, fabricant d'instruments de mu 
rfimp demeurant à Paris, rueSaint-

D'un'acle reçu par M« Merlian el 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-quatre seplembre mil huit 
cent, cinquante-trois, enregistré, 

Il appert que M. Charles SAX pè-
fabricant d'instruments de mu-

ique, demeurant à Paris, rue Saint-
Georges, 50, 

Et M. Charles TETARD, négociant, 
demeurant à Paris, rue Notre-Da-
me-des-Victoires, 44, 

Ayant agi en qualité de fonda-
teurs de la société en commandite 
C. SAX etC", ayant pour objet l'ex-
ploilalion d'un nouveau systèmede 
pianos, société dont les statuts ont 
été établis suivant acte reçu par M 1 

Mertian et l'un de ses collègues, no 
taires à Paris, le sept juillet mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré et publie conformément à la 
loi, et modilié en ce qui concerne 
l'arlicle 6, aux termes d'un autre 
acte reçu par ledit M' Mertian el 
l'un de ses collègues, notaires à Pa-
ris, le vingt seplembre mil huil 
cem cinquante-trois, enregistré. 

Ont déclaré constituer détinilive-
menl, à dater du jour de l'acte ex 
trait, ladite société C. SAX et C". 

Pour extrait : 
Signé : MERTIAN. (7656) 

2° Celte société a pour objet : i* la 
fabrication par procédé mécanique 
et la vente du tissu-tapis, notam-
ment du tapis genre Gobelins, Beau-
vais et Aubusson, au moyen de 
l'exploitaiion d'un brevet pris le 

ingt août mil huit cenl cinquante-
deux sous le n» 13946; 2" la prise 
de brevets dans les pays étrangers, 

t l'exploitation et la vente de ces 
brevets'élrangers ; 

3° La durée de la soolété est de 
ingt années, qui commenceront â 

courir le premier octobre mil huit 
cent cinquante-trois et Uniront le 
trente septembre mil huit cent soi-
ante-treize ; 
4» Le siège de la société est fixé à 

Paris. 
5° La raison et la signature so-

iales sont LABOUR1AU et C": 
6" La société est gérée et adminis-

trée par M. Labouriau, qui a seul la 
ignature sociale, mais sous la con-

dition expresse de ne pouvoir en 
faire usage que pour les besoins et 
affaires de la société; j 

7" Le capital est de trois cent 
mille francs, sur lequel deux cent 
mille francs sont à fournir par les 
associés commanditaires; i 

La société prendra la dénomi 
nation de : Société des Tapis et Ta-
pisseries de Paris, genre Gobelins, 
Beauvais et Aubusson, par procédé 
mécanique. 

Pour extrait conforme : 

Signé : CARDOZO . (7661) 

Btude de Mf Hippolyte CARDOZO 
agréé à Paris,'rue vivienne, 34, 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt seplembre 
mil huit cent cinquante-trois, 

Il appert : 
La société en commandite par 

aclions, ayant existé sous la raison 
sociale LABfjURIAU et C«, et dont le 
siège élait à Paris, rue Thévenot., 
24, créée suivant acte sous seings 
privés, fait à Paris le trente juin 
mil huit cent cinquante-trois, en 
registré, depuis modifiée suivant 
aulrp aete sous seings privés du 
vingt-deux août suivant, également 
enregistré, 

Est et demeure dlssoule k pari 
du vingt septembre mil huit cen 
cinquante-trois. 

M. Labouriau est nommé liquida-
teur de ladite société, avec les pou 
voirs inhérents à cette qualité. 

Pour extrait conforme : 

Signé CARDOZO. 

Etude de M? Hippôlyle CARDOZO 
agréé, rue Vivienne, 34. 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du vingt-trois sep 
lembfcb mil huit cent cinquante 
trois, enregistré^ déposé pour mi 

nuieau greffe du Tribunal de corn 
merce de la Seine, 

11 appert : 

1° Une société est formée entre 
M. Philibert-Eugène LABOURIAU 
propriétaire, demeurant à Paris 
rue Plgale, 10, et M. Joseph UAU-
MESj, fabricant de tissus, demeu-

rant à Paris, Tue Lafayeite, 3, tous 
deux associés en nom-collectif, d'u-
ne pari, et les personnes dénom-

mées en l'acte, simples commandi-
laires, d'autre part; 

rue de la Tour-des-Dames, 8, a été 
fixée à dix années, qui ont com-
mencé ledit jour vingt-sept sep-
tembre mil huit cent cinquanle-
trois, el finiront à pareil jour de 
l'année mil huit cent soixanle-trois; 
que la raison et la signature socia-
les sont BRËON et C»; que les deux 
assoeiés géreront et adminislre-
ront les affaires de la société, et 
que chacun d'eux aura la signature 
sociale. 

Pour extrait : 
N. ARONSSOHN. (7659) 

Etude de M» G. REY, avocat-agréé. 
rue Croix-des-Petjts-Champ», 25, 
à Paris. 

D'un aclesous signatures privées, 
en date i Paris du vingt-six septem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré en la même ville le len-
demain, folio 13, recto, case 3, par 
Pom nier, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes. 

Il appert avoir été extrait ce qui 

suit: 
Entre M. Alphonse VERMOND, né-

gociant, demeurant à Paris, rue des 
Juges-Consuls, 3 ; 

Et M. Eugène DESTARLE, négo-
c anl, demeurant à Paris, susdite 
rue des Juges-Consuls, 3 ; 

Il est formé une société en nom 
collectif pour l'exploilalion d'un 
commerce de denrées coloniales ac 
tuellement exploité rue des Juges-
Consuls, 3, à Paris, et duquel dé-
pend un comptoir établi au Havre 
rue de la Communauté, 11. 

La raison etla signature sociales 
seront VERMOND et DESTABLE. 

Le siège de la société est fixé ; 
Paris, susdite rue des Juges-Con-

suls, 3. 
La durée de la société sera de 

douze années, qui commenceront à 
courir le premier janvier mil hui 
cent cinquante-quatre, pour finir 
le premier, janvier ' mil nuit cent 
soixante-six, 

La société sera gérée et adminis 
Irée par les deux associés conjoin-
tement et solidairement 

La signature sociale appartiendra 
à chacun des associés, à charge de 
n'en faire usage que pour les be 
soins et affaires de la société, sous 
peine de nullité et de tous domina 
ges et intérêts. 

Pour eïtrait; 

REY. (7662) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
iication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Cabinet de M. Nestor ARONSSOHN, 
avocat, 25, boulevard BonnerNou-
vel|e. 

D'un acte sous signatures privées, 

|»A entre M. Edme-Jean-Augusle 
BREON, négociant, demeurant â Pa-
ris, rue de la Tour-dea-Dames, 8, 
et M. Antoine ANCELLE, négociant, 
demeurant à Reims, rue du Jard 
2i, le vingt-sept septembre mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré, 

Il appert : Qu 'une société en nom 
collectii a été formée entre les sus-
nommés pour lé commerce en gros 
des huiles et des graisses à l'usage 
des machines; que la durée de cette 
sociélé, dont le siège est â Paris,' 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 27 SEPT. 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ou\extUte au-
dit jour : 

Du sieur POTIER fils (Toussa nt), 
md de bronzes, passage Véro-Do-
dal, 2; nomme M. Bapst juge-com 
missaire, et M. Crampel, rue Saint-
Marc, 6, syndic provisoire (N» 11121 
du gr.). 

Du sieur BEAUFILS, négociant, au 
Palais-Royal , galerie Beaujolais 
100 et (ai, ci-devant, et actuelle-
ment cloître St-Honoré, 2; nomme 
M. Bapst juge-commissaire, et M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic pro-
visoire (N* 11125 du gr.). 

Jugements du 28 SEPT . 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et et 
fixent provisoirement l'ouye.rturè au 
dit jour : 

Du sieur GLATIGNY (Louis-Au 
guste), md de parapluies, boul 
Montmartre, 5; nomme M. Tem 
plier juge-commissaire, et M. Le-
trançois, rue de Grammont, (6. 
syndic provisoire (N° 11(26 du gr.) 

Du sieur DUSAUÏOY (Louis-Clé 
ment), loueur devoitures, rue d'An 
jou-St-Honoré, 78; nomme M. Go-
dard juge-commissaire, et M. Heur-
tey, rue Lallitte, 51, syndic provi 
soire (N° 11127 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÇANÇÎfc»8 

SontinvUês à se rçydre q« Tribunal 

de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS, 

De lasociétéMARIONlils, GUYARD 
et C", ent. de transports par eau, 
Bercy, sur le port, 51, composée de 
1» Charles Marion fils, demeurant au 
siège; 2" Clément Marion, quai de la 
Touruelle, 15; 3° Lauxfcn! Buvard, i 
Auxerre, place St-Nicol»s, le 5 oc-
lobre'à 1 heure i [2 (N» 11120 du 

gr-); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit le: 
consulter, tant sur la eçpuposilion de 
l'élut des créanjfiei-s, pi^siiufés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet 
ou endossements de ces faillites n' ' 
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

seph), nég. en épiceries, rue St-Ho-
noré, 3, ci-devant , et demeurant 
actuellement rue des Vieilles-Etu-
ves-St-Hanoré, 11, le 5 octobre à 11 
heures (N° 10791 du gr.); 

Du sieur ROUSSEAU (Alexis-Fran-
iis), confectionneur en lingerie, 
uai Jemmapes, 136, le -i octobre à 
heures (N" 10852 du gr.); 

Du sieur BOEUF (Alexis), md mer-
ier, rue St-Honoré, 125, le 4 octo-

bre à 9 heures (N- tosas du gr.); 

Du sieur JANTET (Hippolyte-Fé-
ix), négociant, rue Bourg-l'Abbé, 

29, le 4 octobre à 9 heures io9ot> 
du gr.); 

Du sieur DUCLOS (Marié), md de 
vins, rue Serpente, 10, le 4 octobre 
' 9 heures (N« 10907 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'it y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis, que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et ie failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GARNffiR ^ca.n-Baptis 
te), ent: de maçonnerie, à Ar'cueil 
route d'orloans, croh d'Arcuell, 

canton de VTfJejuif, le 5 octobre à t 
heure i[2 (N° 10690 du gr,); 

prendre au greffe communication' 
du rapport des syndics (N- 10863 du. 
gr-)-

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

SSSW?.n,°11 (iu la f'amite fl " sta»-
BOUVARD (Jeari-lgimoe-Fraiwoiâ), 
dit Jules Bouvard , marchand de 
soie, rue Meslay, us, en retard Ae 
taire verdier et d'affirmer Jeu» 
créances, sont invités à se rendre» 
' octobre à u heures précise». 
m palais du Tribunal de «oot-
merce de la Seine, salle ordbuiM 
des assemblées, pour, sous laji/éM-
denee de M. le juge-eoiaoi,Usaire, 
procéder à la vérification et à inf-
ormation de leurs, ililes enSances, 
N» 10165 du gr.). 

REPARTITION*. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur i .ECOINTE (BippolY-
te), étameur, faub. St -Martin, 49, 
peuvent se présenter chez M. Duval-
Vaucluse, syndic, ruedeLancry ,i5, 
pour loucher un dividende de 1 fr. 
68 eent. p. 100, unique répartition 
(N« 10529 du gr.). 

Du sieur CHATELAIN (Pierre), md 
hnger, rue du Bac, 130, le 5 octobre 
a 3 heures (N" 10958 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, duns 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
in maintien ou du remplacement des 
•yndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et afttnnés ou 
qui se seront fa.U îelever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuveid 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur CUNY (Emile), entrepo-
sitaire de charbons de bols, â Vau-
girard, chaussée du Maine, 32, en-
tre les mains de M. Sergent, rue 
Rossini, la, syndic de la faillite (N» 
H05.9 du gr,)j 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831 , être procédé 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement amis 
l'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers de la société* 
JOURNET, JAECK et C«, composes* 
de Journet, négociant, a Ratigmol-
les, rue d'Antin, 20, et du sieur 
Jaeck, négociant, rue du FauS.-St-
Vlarlin, 99, en retard de produire-
leurs titres, sont invités à le faire-
dans les dix jours, entre les mains-
de M. Millet, rue Mazagran, S, com-
missaire à l'exécution du concorda 
obtenu par les sieurs Journet et 
Jaeck. 

A défaut de produire dans ledi* 
délai,* ils ne seront pas compn* 
dans la répartition qui sera oiiven* 
aussitôt ce délai expiré. 

ASSEMBLÉES ni} 3tt SEPTEMBRE 185* 

NEUF HEU.RKS : Hilloir, meiiuisief/ 
clôt, 

ONZE MEURES : Rodrigues. colpor-
teur, clôt. —Beaubcéuffft-res, in-

strument de musique, id. - L>" 
mard, boucher, rem. à huit. 

UNE HEUHE : Daine Sormany, 
de modes, rem. à huit 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs tes eréaneiers du sieur 
COUTAUNE (François-Prosper), né-
gociant - commissionnaire, passa-
ge Saulnier, n. 10, sont invités à se 
rendre le 4 octobre à 9 h., au 
Tribunal de commerce, saUe.des as 
semblées des faillites, pour enlen 
dre le rapport di>* syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformémenl 
à l'art, 5io du Code de commerce 
déciders'ils se réserverontdedélihé 
rer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqiÇ-**pvés 
l'issue des poursuites Wt Banque-
route frauduleuse ;.w,*vs,UB,cées con-
tre le failli. 

Ce sursis, ne pouvant Cire pronon-
cé qu'A la double majorité détermi-
née par l'art, sort du même Code, M 

le juge-eomm^îi»* les invite a ne 
pas manquer a celle assemblée, 
laqwufe il sera procédé À la forma 
tion de l'union, si le sursis n'est pas 

aeoordé. 
Les créanciers et le failli peuvent, 

inde 

Séparations. 

lugement de séparatin'j de biens 

entre Julie-Eléonore Wt' zP L ,
ri

" 
Jacques-François GOSSE, a Wrw 

rue Vteille-du-îemple, »• —10 

avoué. j 

Jugement de, séparation de rorP» 

de biens enlre Pter»-.*Ï«SE 
VESSU», à Paris, rue Lafaye" 
97, et Clémentine-Zoé DE SA»' 

JEAN. — Boursier, avoué. 

Jugement de séparation de corP?
 ( 

de biens entre Alexandrme-^ 

T AISNE et Viclor-PhiliPP«£. 
LANDRE, à Paris, place du » c 

pie, i.~ Mestayer, avoue. 

et 

Déeè* tst liiliunm**
01

--'' 

—Mlle.'!"" Du 28 septembre 18*,3. 

gnière, 26 ans, boul 
19. - M. Zarra, 60 

ty 
an 

il. des Capijffi. 
„ i>\>*, rue ut*»

 (
t-

rs, 73. - M. d» (Srandmaig; „ 

_.is, rue du IteV.er, 23. — . ,.
u

e oe 

baronne do. Vaux, B9„lin,s ' .« an'-* 
Clichy

lW
,-M. Bonvdliers,*» y. 

r«o des. Petits-Champs, J6. 

Llwroiite, 61 ans, rue WJffiJF 
12 - M.Godin, 49 a"s*..["

8
 ?ue« 

noré, e. _ M. Michel, 6»^n., „ * 

ChalOdii-Landon *
A

 !; ! ,?,"t, *h£ 
Fiilalre, 60 ans, rue ;1 '>^

s
' c**» 

quai 

"»--.î' 1 " ! Y Treuil du Sevrés, 23, — »• »' _ 
rue de Viiugirard. | 
corde, 7 ans et deim 

de, i. 

rue 

rue 

i;ui«ar 

J-Wislré à Paris, le ' SeoUiiuL-fô £833. 

(kux l'rauos vingt cout 'unes, décime ompns. 

F! 15I1MI!«EH!F. DE A. GUYOT. £U£ ^B'-IB^H^Wl^i \%> l'our U*Utat\un de la signature A. 

Le Maire du 1" arrondissant;"* 

U> «érant,
 BAllIl0

uiN-

Giixot, 


